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Les Nordiques 
trop généreux 
pour gagner!
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Bobby Hull 
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à Hartford I
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Dick Williams 
restera aussi 
intraitable
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Un mal 
nécessaire
En hiver, le sel sur les routes 
sauve des vies. Mais il entraine 
un cortège d effets négatifs pour 
l'environnement Raymond Ga­
gné évoque ce mal necessaire 
dans trois articles paraissant au- 
lourd hui et demain
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Intérêts 
en hausse
Les taux d intérêt s'orientent tou- 
iours vers la hausse.
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Pénurie
d’essence
Larrivèe du gaz naturel dans 
l'Est du Canada laisse craindre 
une pénurie d'essence
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En éditorial
Marcel Pepm analyse le départ 
rate du débat référendaire
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Gratitude 
américaine 
traduite en 
pourcentage

WASHINGTON iPC) - Un nou 
veau sondage révèle que de nom­
breux Américains estiment que le 
Canada mériterait l'expression de 
la gratitude des Etats-Unis pour 
avoir aide six diplomates amen 
tains à quitter l'Iran La Koper 
Organization Inc. de New York, a 
demande à 1,923 personnes si le 
Canada "mentait une salve de 21 
coups de canon. 10 douzaines de 
roses ou une médaille d'or" Parmi 
les personnes interrogées. 32 pour 
100 ont opte pour les trois solutions 
a la fois, La médaille a recueilli 29 
pour 100 des suffrages, tandis que 
24 pour 100 se prononçaient en 
faveur de la salve de canon et 4 
pour 100 pour les roses Le Sénat et 
la Chambre des représentants ont 
déjà voté un budget de $20.000 pour 
la frappe d’une médaillé d'or a 
l'effigie de M Kenneth Taylor, 
ambassadeur du Canada en Iran
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météo
Ciel variable, quelques chutes de 
neige, vent modéré, froid Maxi­
mum moins 12 Demain, beau, 
venteux et froid

détails, en page D-6
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Embardée spectaculaire
La chaussée, devenue glissante, ce matin, par la précipitation de quelques centimètres de neige, a causé le 
dérapage de ce tracteur d'un camion-remorque, propriété de la firme Raoul Guérette Inc . de Dégelis, dans le comte 
de Témiscouata. A la suite de l'accident, survenu vers 8h30 sur le boulevard Charest-Ouest à la hauteur du boulevard 
Duplessis, le chauffeur du véhicule. M Gaston Langlois. 31 ans. de Loretteville, a été hospitalisé pour des blessures 
mineures

La colère gronde chez 
les médecins internes

par Roger BELLEFEUILLE
Les 1800 résidants et internes 

de la province commencent à mani 
fester de l'impatience. Sans contrat 
de travail depuis huit mois, soit 
depuis le 30 juin 1979. ils songent à 
mettre en place des moyens de 
pressions si la partie patronale, en 
l'occurrence le ministère des Affai­
res sociales et l'Association des 
hôpitaux du Québec (AHPQ). main 
tient ce qu’ils qualifient d'attitude 
'déconcertante et provocatrice’’

Ces médecins encore en cours 
de formation sont effectivement des 
salariés des centres hospitaliers où 
ils assurent de la garde pour parlai 
re leurs connaissances pratiques.

Les internes y oeuvrent, pen 
dant un an. au terme de leurs 
etudes universitaires. Kn vertu de 
la convention de travail échue, leur 
salaire est de $14.431

Les résidants sont ceux engagés 
dans l’étude d'une spécialité, un 
apprentissage qui peut durer de 
quatre à cinq ans; le revenu de ces 
derniers est de $15,836 a $20,665. 
selon l’année de résidence Selon 
une étude effectuée par la Fédéra­
tion des résidants et internes de la 
province de Québec la charge de 
travail de ces apprentis médecins 
va de 70 à 80 heures par semaine, 
incluant une période de garde 
obligatoire par semaine d'une du 
ree moyenne de 36 heures

Un communiqué de la fédéra­
tion fait donc état de possibles 
mesures de pressions si la partie 
patronale ne communique pas ’d'i 
ci peu” des offres complètes, tant 
normatives que salariales

Quant à la partie syndicale, elle 
affirme avoir déposé ses demandes 
il y a dix mois 11 y a eu. en

décembre dernier, suspension des 
pourparlers en raison de l’état de 
santé de l'avocat de la table patro 
nale. Ensuite, toujours selon le 
même communiqué, en dépit des 
promesses de la partie patronale 
d’accorder une attention prioritaire 
aux revendications de la fédération, 
les choses n'ont cessé depuis de 
trainer en longueur au point qu'au 
jourd hui les pourparlers seraient 
au point mort. La fédération a donc 
décidé de consulter ses membres 
pour juger des meilleurs moyens 
pour faire redémarrer les négocia 
tions.

Les résidants et internes 
avaient été les premiers profession 
nels de la santé, en 1968. à débrayer 
pour améliorer leurs conditions de 
travail Une telle mesure pourrait 
ralentir considérablement l'activité

(Suite à la page A2. 3e col »

BOGOTA. Colombie (d’après 
U Fl. AFP et APl — Les guérilleros 
colombiens d'extrome gauche qui 
ont attaque hier après-midi l'am­
bassade de la République domini­
caine à Bogota et qui retiennent 
quelque 45 otages, parmi lesquels 
14 ambassadeurs dont le nonce 
apostolique et l’ambassadeur des 
Etats-Unis, ont exigé 50 millioas de 
dollars en rançon, la remise en 
liberté de tous les prisonniers poli­
tiques et la possibilité de quitter le 
pays, a déclaré hier soir le chef du 
groupe

Un homme s'identifiant comme 
étant "le commandant numéro un" 
du mouvement "M-19" a déclaré que 
le groupe exigeait la libération de 
tous les prisonniers politiques iil y 
en aurait plus de 300) et non pas 
seulement ceux appartenant au 
mouvement

Les guérilleros ont menacé d’a 
morcer la “pénible tâche” d'exécu­
ter les otages Si l'armée ne se retire 
pas des abords du complexe diplo­
matique

Un des guérilleros, blesse au 
cours de l’assaut à l'ambassade, est 
mort hier soir, a fait savoir un 
porte-parole du mouvement extré­
miste “M-19'’.

Toutefois, les guérilleros ont 
accepte de négocier avec l’ex­
ministre des Affaires étrangères 
colombien. M Alfredo VasquezCar- 
rizosa, a-t-on annonce officielle­
ment la nuit dernière M. Vasquez a 
fréquemment critiqué l'actuel gou­
vernement pour avoir accorde aux 
militaires le droit d'arrêter et de 
juger des civils soupçonnes d'ap­
partenir a la guérilla.

Accompagne d'un médecin, l’ex- 
ministre a pu penetrer dans les 
locaux de l’ambassade et s'entrete­
nir avec le chef du commando II a 
également pris contact avec la 
“Commission de négociation” desi­
gnée par les guérilleros et compo­
sée des représentants des Etats- 
Unis. du Venezuela, du Mexique et

(Suite a la page A2. Ire col )

Bogota: 45 
diplomates 
en otages

\p
Un policier sur le toit de l ambassade de la Republique dominicaine a 
Bogota, en Colombie, tente de ieter un coup d oeil à l’inténeur de 
I edifice où sont détenus depuis hier midi 45 ambassadeurs et 
membres de personnel diplomatique par des guérilleros d extrême 
gauche du groupe M-19". le groupe le plus actif et le plus violent de la 
Colombie

Jamais 
si peu 
de neige 
à Québec

par Guy DUBE

Si les prévisions météorologi­
ques se confirment, la neige aura 
cte si rare en février dans la région 
de Quebec qu’il s'agira d’un record 
de tous les temps

Jusqu'à hier, il n otait en effet 
tombe que 216 centimètres de 
neige a Quebec, en février 1980 
contre une normale de 70 cm 
L ancien record avait été établi en 
1957. avec 24 4 cm Environnement 
Canada ne prévoyait, hier, qu’envi- 
ron deux centimètres de neige d’ici 
la fin de février (demain).

Janvier 1980 on s.en rappelle, 
avait failli briser un record vieux 
de 31 ans en janvier 1949, Quebec 
avait reçu 23 9 cm de neige, alors 
que le mois dernier il n'est tombe 
que 25,8 centimètres

Depuis le debut de I hiver, il 
n'est tombe que 124 centimetres sur 
notre region, alors que la normale 
est de 245 centimetres pour une fin 
de février L'an dernier, à pareille 
date on avait reçu 289 centimetres

En ce qui a trait à la neige au 
sol il y en a 44 centimètres cette

(Suite à la page A2. 3e col )
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Maigre les faibles chutes de neige, plusieurs propnetaires ont été 
forces de faire dégager la toiture de leur propriété ces |Ours-ct
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A Laval, un millier 
d’étudiants refusent 
de payer le dîner

par J.-Claude RIVARD
Ce fut hier, te jour "J", au pavillon 

Pollack, alors que plusieurs centaines 
d’étudiants de l’université Laval ont 
collectivement donné suite à leur 
intention de diner gratuitement à la 
cafétéria centrale ainsi qu'à la "Boite 
a lunch", pour protester contre le coût 
croissant de l'alimentation sur le 
campus.

Bien que les plus conservateurs.

du côté de l'administration, évaluent a 
environ 700 le nombre de ceux qui ont 
participé à cette manifestation inédite, 
le Comité des entreprises auxiliaires 
parle d'un millier d'étudiants “au 
moins’’.

Les événements se sont déroulés 
en moins d'une demi heure Grâce à un 
système de communications pyramidal 
et exclusivement verbal, les manifes-

(Suite a la page A2. Ire col )

A 40 ans, apprendre 
à lire et à écrire...

par Gilles OUELLET
Une douzaine de personnes du 

nord de Charleshourg. àgees pour 
l.i plupart dans la quarantaine, ont 
repris le chemin de l’école, hier 
soir, pour apprendre à lire et à 
écrire

Ces citoyens forment le huitiè- 
me groupe à s'inscrire à ces cours 
du service d'éducation des adultes 
de la Commission régionale Jean- 
Talon dan le secteur Notre-Dame 
des l.aurentides et Saint Adolphe, 
une centaine de personnes bénefi 
rient de ce programme actuelle 
ment dans la régionale

— ( 1 1

Deux soirs par semaine, pen 
dant les 12 prochaines semaines, 
ces adultes travailleront avec des 
spécialistes en correction d’appren­
tissage et apprendront à lire et à 
écrire à partir de leur langage plus 
familier et de leur environnement

Ce programme, prepare en 1976 
par Mme Viviane Racine au terme 
d une etude des besoins du milieu, 
connaît de plus en plus de succès, 
selon M Guy Dumas, qui dépisté et 
recrute les analphabètes en faisant 
du porte à porte dans la région

M Dumas a confié que les
Suite a la page A2. Ire col )
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A Laval, un.
tunts se sont spontanément donne 
rendez vous pour llh30 a la porte des 
cafétérias du Pollack

A l'ouverture de celles-ci, chacun 
est tour à tour, passé devant les 
comptoirs pour se faire généreuse 
ment servir et ensuite filer devant les 
caissières sans payer

Ce que constatant, l’administration 
du setaiee alimentaire est intervenue. 
*ur le coup de midi, pour fermer les 
portes et renvoyer ailleurs d'innom 
brables affamés qui commençaient a 
faire la file

Ces derniers se sont, en grande 
partie, retrouvés à "La Résilié" ou les 
manifestants se sont limités a distri 
huer des tracts

A 40 ans,
Suite de la premiere page)

per.-onnes qui acceptent de suivre 
ces cours sont d'atxird gênées mais 
qu'elles prennent rapidement une 
certaine assurance en elle^ en 
découvrant ce qu'elles apprennent 
Graduellement, ces citoyens s éveil 
lent a leurs conditions sociales et 
economiques souvent difficiles, a 
dit M Dumas.

Des témoignages de personnes 
qui ont déjà suivi ces cours, mais 
qui demandent de garder l’anonv 
mat. sont éloquents "Une libéra 
tien" “c’est une nécessité", "c'est 
un bien-être incroyable", repètent 
des personnes heureuses de lire et 
de pouvoir éerire

D’autres commissions scolaires 
de la grande région de Quebec, 
notamment Orléans, Tilly, t hau 
veau et la Commission des écoles

Suite de la premiere page»

La manifestation a été organisée a 
la suggestion du “Comité des entrepri 
ses auxiliaires" un organisme qui 
réclame l’infusion des profits annuels 
des services auxiliaires de l'umversi 
té, dans le secteur alimentaire pour y 
combler les déficits enregistrés d'une 
année à l'autre

Dans se» communiqués, le comité 
- insurge contre une hausse de prix de 
23 pour 100 comparativement a l'an 
dernier et reclame un retour à la 
situation qui prévalait en 1979

fl projette de nouvelles manifesta 
tions. semblables à celle d'hier, selon 
que l'université sera attentive ou pas a 
ses revendications.

apprendre...
catholiques de Quebec dispensent 
des cours d'alphabétisation chez les 
adultes mais seule la régionale 
lean Talon aurait un permanent 
oeuvrant dans les milieux populai 
res afin de promouvoir les cours, de 
dépister et recruter les citoyens 
susceptibles d'être intéressés par 
ces cours de lecture et d'écriture

t-a régionale Jean Talon, par le 
biais du service d'éducation des 
adultes, consacrera environ $50,000 
pour ces cours d’alphabétisation 
cette annee

Selon la Direction générale de 
réducation aux adultes au ministe 
re de l'Education, il y aurait quel 
que 50.000 personnes qui ne sau 
raient ni lire ni écrire au Québec, 
en plus de 350.000 citoyens qui 
auraient une scolarité inférieure a 
une quatrième année

Victime 
des apaches

NEW YORK (AP' — Un homme 
de 37 ans, une fléché plantée dans 
l'epaule. est entre hier dans une 
station de metro a Brooklyn et a 
annoncé a un employé qu'il avait 
ete blessé sur la rue

L'homme qui saignait abondant 
ment a etc conduit a l'Hôpital juif 
de Brooklyn où les médecins ont 
extrait la flèche

La colère...
(Suite de la première page)

des hôpitaux et en particulier des 
services de chirurgie, en plus de 
compliquer sensiblement la tâche 
de leurs aines qui agissent comme 
maitres de stage pratique en vertu 
de contrats d affiliation avec les 
facultés de Médecine

Jamais...
■ Suite de la première page) 

annee comparativement a 82 l'an 
dernier

Et il n'y a pas encore de 
tempete en vue! En effet, une crête 
de haute pression doit s’installer 
au-dessus du Québec, a compter des 
prochaines heures, ce qui nous 
apportera encore une fois, du beau 
temps, mais très froid

Le mercure, à la fin de février, 
se maintient habituellement aux 
environs de -4. le jour, et de -13. la 
nuit Hier, il est descendu à -26 
‘nuit) et a -15 (jour)

Les libéraux craignent un éventuel 
contrôle des changes au Québec

La Quotidienne
itirage de mercredi)
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Non potable
"Le vrac", ça n'existe pas U n'y 

a que la locution en vrac " qui veut 
dire pêle-mêle ou sans emballage 
Voyez vous ç3 une cargaison de 
liquides en vrac de la bière de 
l'essence du vinaigre du lait, etc 
Pouah’

Pierre BELLEAU

Bogota: 45.
du nonce apostolique, ajoute-t-on 
de même source.

Voici la liste des diplomates 
retenus en otages, telle qu'elle a été 
confirmee par le ministère colom 
bien des Affaires étrangères:

Les ambassadeurs M Aquiles 
Pinto (Guatemala). M Leonard Pier 
re louis (Haiti). M Oraldn Eulalio 
do N'ascimento E Silva (Brésil i. M 
Edgar Selzer (Autriche», M Jean 
Bourgeois (Suisse), le nonce aposto 
Itque Angelo Acervi (Vatican). M 
Eernando Gomez (Uruguay). M, Sa 
lah Aloba (Egypte). Ricardo Galan 
Mexique). M Virgilio lèvera (Ve 

nezuela). Mme Marta Elena Chasau 
(Costa Rica), M Diogenos Mayil 
Burgos (République dominieainel 
M Diego Aseneto (Etats-Unis), Ella 
ko Barak (Israël).

Egalement retenus en otages 
les représentants diplomatiques du 
Paraguay, M Oscar Gostiaga et 
celui de Bolivie, dont l identite n'a 
pas ôté r«*velee

D'autres ambassadeurs invites a 
la reception, dont celui de la 
France, ont pu être prévenus a

—1--------------- ~

‘Suite de la premiere page)

temps avant de se rendre a l'ambas­
sade

Selon le directeur de la radio, 
le commando serait compose de 
trente personnes se réclamant du 
mouvement d'extrême gauche “M 
19" qui a pris comme nom de code 
"Alonzo Zambrano — Justice et 
democratic”, en mémoire d'un de 
ses membres mort "sous la torture 
après cinq jours de detention dans 
une caseme militaire de la ville de 
cali"

Cette organisation a lance de 
nombreuses operations de guérilla 
urbaine en Colombie jusqu'à ce que 
l'armée arrête quelque 1.000 de ses 
membres dont 400 ont comparu en 
cour martiale depuis le debut de 
l’année

C’est le plus actif et le plus 
violent de la demi-douzaine de 
groupes extrémistes de gauche que 
compte la Colombie

Un à deux mole

La durée de la pnse d otages 
pourrait etre “d'un à deux mois si 
necessaire", ont affirmé les guéril­
leros. ajoutant qu'ils ne répondront 
pas de la securité des otages si les

--------------r

forces militaires commettent une 
quelconque erreur".

Les très nombreux journalistes 
presents autour de l’ambassade ont 
pu assister à plusieurs reprises à un 
échange de coups de feu entre les 
forces spéciales colombiennes équi­
pées d'engins blindés et les guéril­
leros.

Selon plusieurs témoignages di­
gnes de foi. le commando a réussi à 
pénétrer dans les locaux de la 
mission diplomatique dominicaine 
en tenue de sport, après avoir fait 
semblant de s'entrainer à la course à 
pied sur le trottoir longeant l'am­
bassade

Aux Etats-Unis, le secrétaire 
d Etat Cyrus Vance a condamné la 
prise de l'ambassade et du per­
sonnel diplomatique comme étant 
un acte de violence terroriste 

méprisable et déshonorant contre 
le personnel diplomatique 
étranger"

A New York, le secretaire ge­
neral des Nations unies a émis un 
appel a la liberation immédiate des
otages

la maisonsimons
deux magasins, place de I hôtel de ville, place ste-foy ouvert jeudi vendredi |usqua 21 heures

i •

par Raymond GIROUX

Si l'union monétaire entre le Qué­
bec et le Canada ne fonctionne pas. ou 
si le Parti québécois décide un jour 
d'instaurer son programme au chapitre 
du contrôle des épargnes, il devra 
instaurer un contrôle des changes

Un tel contrôle, courant dans des 
pays en crise ou à haut niveau d'insta 
bilité politique comme l'Europe d’a­
près-guerre signifierait une régie 
mentation du montant de devises 
étrangères qu'un Québécois peut déte 
nir ou acquérir, soit comme importa­
teur ou exportateur ou tout simple 
ment, comme touriste partant pour 
l'étranger

Cette crainte est exprimée par 
l'economiste François Laçasse, direc 
leur de la recherche au Parti libéral 
de Quebec et auteur d'un des textes 
référendaires dévoilés plus tôt cette 
semaine, sous le tilre "L'association 
economique, faiblesses et contradic 
lions".

M Laçasse a indique au SOLEIL 
au cours d’une entrevue, que les 
canaux de sortie, pour l’argent, sont 
tellement nombreux que si l’union

monétaire proposée par le Parti que 
bécois n’est pas acceptée par le reste 
du Canada, comme il le prévoit, un 
gouvernement responsable devrait im 
poser un tel contrôle

De nombreux citoyens auraient 
alors la tentation, croit-il, de placer 
leur argent à l’extérieur, “juste pour 
voir”, en attendant que la situation se 
stabilise, "pour une période indéter­
minée", comme il l'écrit dans son 
document

Le gouvernement québécois peut 
toujours, à son avis, passer une loi 
interdisant les transferts de fonds à 
l'etranger, mais il n’a pas le contrôle 
sur les banques à charte fédérale, 
encore que de bons technocrates peu 
vent trouver des “trous" pour imposer 
un contrôle temporaire, en attendant 
que les tribunaux interviennent.

Du cote de l'épargne. M Laçasse 
estime que "les intentions péquistes 
en matière financière ne permet 
traient plus aux Québécois de jouir 
des avantages économiques d'une véri­
table intégration avec le reste du 
Canada”

Le système fédéral ne pourrait en 
effet accepter les contraintes inscrite»

Les Doobie Brothers 
raflent quatre “Grammy”

au programme du Parti québécois qui 
signifie, d’après lui. un contrôle sur 
les entrées et les sorties de capitaux

Premier obstacle le code des 
investissements, qui limite la partiel 
pation étrangère à 49 pour 100 dans 
des secteurs comme les services pu­
blics. et le réinvestissement à plus de 
50 pour 100 des bénéfices au Québec

Second obstacle la Régie des 
institutions financières, qui s’oriente 
"vers un cloisonnement du marché 
québécois", en limitant le droit des 
épargnants à placer leur argent là oii 
il leur semble bon. dans les institu­
tions qu'ils préfèrent

des changes.” "On ne peut en effet 
concilier, dit-il au cours de Pentrevue 
le niveau de contrôle qui découle du 
programme du PQ avec les exigences 
d'une zone monétaire unique.”

Il existe d'autres instruments de 
contrôle, comme la fiscalité, admet M 
Laçasse, mais aucun ne vaut le contrô 
le total, si le gouvernement veut 
couper toutes les alternatives de 
sortie
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"Les propositions pequistes en 
matières financières, écrit l’auteur, et 
particulièrement celles portant sur la 
canalisation de l’épargne, sont incom 
patibles avec une véritable union 
monétaire En effet, les contrôles et la 
réglementation qu’elles supposent ne 
conviennent nullement à un seul espa 
ce économique utilisant la même mon­
naie ”

LOS ANGELES (AP) - A la 22e 
ceremonie annuelle des Grammy 
Awards, hier soir, les Doobie Brothers. 
Donna Summer et Kenny Rogers ve­
naient en tète d'un imposant groupe 
de super-vedettes, et remportaient les 
prix les plus prestigieux de l'industrie 
américaine du disque

Les Doobie Brothers ont remporté 
quatre prix dont celui de la meilleure 
performance vocale de musique pop 
de groupe pour leur "Minute by 
Minute” Un des membres du groupe 
Michael McDonald, a également reçu 
un prix pour l agencement de "What a 
f ool Believes”

Pour ‘Hot Stuff". Donna Summer a 
reçu le prix de la meilleure perfor­
mance feminine de musique rock 
vocale Laureate dans plusieurs caté­
gories. Donna Summer a pourtant cede 
le pas devant Dionne Warwick qui a 
reçu le premier prix pour “Déjà Vu” 
dans la categorie féminine du rythme 
et des blues Summer a egalement ete 
surclassée par Gloria Gaynor dans la 
nouvelle categorie disco pour son 
hymne féministe "I WillSurvive”

Le prix Grammy est. pour l'indus­
trie de la musique, lequivalent de 
l'Oscar II peut donner à un disque la 
meme poussée que l'Oscar donne a un 
film Dionne WARWICK
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Léon Dion prône la mise au rancart du livre beige
par Denis LESSARD

(PO — Les délégués au prochain 
congrès libéral ne devraient pas en­
dosser le contenu du livre beige mais 
bien demander qu'il soit mis au 
rancart tellement cette proposition 
constitutionnelle est mal orientée

C'est l'avis qu'exprimait hier à 
Québec le politicologue Léon Dion 
qualifiant même d"‘idiote" la position 
du Parti libéral sur la question de la 
langue d'enseignement. Les délégués 
libéraux devraient selon lui demander 
que des études supplémentaires soient 
entreprises sur le sens de la position 
prise par la commission constitution­
nelle du parti

Sur cette question de la langue 
d'enseignement, la proposition du li­
vre beige n'a absolument aucun sens si 
on tente de l'étendre à tout le Canada, 
selon le professeur Dion

"Le livre beige, maigre ses préten­
tions est un document québécois et sur 
de nombreux aspects, il ne réflète que 
le point de vue du Québec", d'où 
l'incohérence de plusieurs résolutions 
des délégués souligne-t-il M Dion 
faisant allusion au "cahier des résolu­
tions" rendu public par le Parti liberal 
la semaine dernière et qui servira de 
document de base au congrès de 
demain.

Un recul

Selon M Dion, le livre beige met 
de côté tout ce qui s'est fait au Québec 
depuis une vingtaine d'annees, tout ce 
qui a été proposé par ceux qui se sont 
penchés sur la question nationale

Rappelant qu'il avait collabore au 
rapport de la Commission Pépin- 
Robarts. l’universitaire s'est dit parti­
culièrement “piqué” par l'affirmation 
de trois députés liberaux qui tendait à 
faire croire que le livre beige n’entrait 
pas en contradiction avec le rapport 
Pepin-Robarts Selon lui. ces députés 
ont fait une étude “ou rapide., ou 
politicienne".

Pour Leon Dion, le livre blanc du 
gouvernement accordait une place 
plus juste aux rapports de la Commis­
sion sur le bilinguisme et de la 
Commission Pépin-Robarts

“Le livre beige mentionne bien ces 
deux commissions, mais il en parle 
comme deux causes de crises",a-t-il 
ajouté.

Un froid

L’universitaire qui faisait paraître 
cette semaine une série de textes 
particulièrement critique à l'égard du 
livre beige dans le quotidien mont­

réalais Le Devoir”, a indiqué au 
passage que la date de parution de ses 
textes avait été influencée par la tenue 
prochaine du congrès libéral.

“J’ai moi aussi mes strategies" 
a-t-il déclaré rappelant que M Ryan 
était venu en personne lui demander à 
l'été 1978 de faire partie de la commis­
sion liberale, invitation qu'il avait 
déclinée Peu après la publication des 
textes dans Le Devoir, M Ryan aurait 
lors d'une émission de ligne ouverte à 
Sherbrooke qualifié d’"analyste frus­
tré" M. Dion.

Invite a commenter l’absence anti­
cipée de M Ryan à un colloque sur la

question nationale organisé par l’Uni­
versité Laval et dont M Dion devait 
être le président, l’universitaire a dit 
espérer ne pas avoir à faire de lien 
entre sa prise de position de cette 
semaine et la defection du leader 
liberal II a par ailleurs indiqué que si 
tel était le cas, c’est que M Ryan était 
pour le moins susceptible

Quant à sa position référendaire, 
le politicologue s’est engagé à la 
rendre publique vers la fin de mars 
contrairement à son habitude lors 
d'elections générales parce que selon 
lui. à la différence d'une élection 
ordinaire, c'est toute la notion de pays 
et de patrie qui sera engagée dans le 
scrutin de juin

m
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La police de Berkeley, en Californie, a révélé hier que les cadavres de 
deux anciens membres du “Temple du peuple" de Jim Jones, Al Mills 
el son épouse Jeanme, avaient été découverts dans leur résidence de 
Berkeley mardi soir La police a précisé que le couple, qui avait mis sur 
pied un centre pour venir en aide à ceux qui fuient les sectes 
religieuses, avait été abattu à l aide d armes à feu

Anciens adeptes 
de Jones abattus

BERKELEY, Californie (d'après 
AFP et API — Deux anciens adeptes 
du "Temple du peuple”, la secte de 
Jim Jones — qui avait ordonne le 
suicide collectif de 900 personnes 
en novembre 1978 à Jonestown 
(Guyane) — ont été assassinés à leur 
domicile a Berkeley (Californie!

Les corps de Al et Jeannie 
Mills, âges respectivement de 52 et 
de 40 ans. ont été retrouvés par la 
police criblés de balles, dans la 
nuit de mardi Leur fille Daphene. 
15 ans. a été grièvement blessee et 
les médecins ont dit n’avoir aucune 
chance de la sauver

La soeur de Daphene, Diana, 
n'était pas à la maison au moment 
de l’assassinat Par contre, leur 
frère Eddie. 17 ans. s'y trouvait mais 
dit n'avoir eu connaissance de rien

Al et Jeannie Mills avaient été 
pendant six ans des adeptes de 
l'étrange culte du révérend Jim

Jones, avant de fuir la Guyane en 
1975. Ils avaient depuis créé un 
centre d'aide aux victimes du 
“Temple du peuple"

Selon certaines rumeurs. Al et 
Jeannie Mills figuraient sur une 
liste noire et de véritables comman­
dos auraienl été organisés après le 
suicide collectif de Jonestown pour 
executer les survivants de la secte 
Un porte-parole de la police a 
indique toutefois qu'aucune preuve 
ne permettait pour le moment d’éta­
blir un lien entre l'assassinat du 
couple et son appartenance passée 
à la secte

Jusqu'à présent, un seul des 
rescapés de Jonestown a trouvé une 
mort violente Mike Prokes, ancien 
journaliste et ancien porte-parole 
de la secte, s'était suicidé en mars 
dernier immédiatement après avoir 
communiqué, au cours d'une confé­
rence de presse, un document sur 
l'affaire de Jonestown

Nouvelle charte de la ville de Québec

Un seul refus en perspective, 
l’identification obligatoire

par Denis ANGERS

Rémunération des élus, démocra­
tie municipale et identification obliga­
toire ont monopolisé l'attention des 
intervenants, hier, lors de la première 
journée d'étude en commission parle­
mentaire du projet de loi 216. amen 
dant la charte de la ville de Quebec

Tardif 
propose 
le droit 
de parole 
pour les 
citoyens

Un peu maigre lui. le ministre Guy 
Tardif a “suggère" hier a la ville de 
Quebec de donner droit de parole à 
ses contribuables, lors des rencontres 
du conseil Des rencontres à être 
tenues de préférence en soirée

Cette “suggestion" du ministre des 
Affaires municipales est survenue au 
moment de l’audition du mémoire de 
citoyens, MM Andre Beaulieu et Louis 
Doyle, qui déploraient justement l'ab­
sence de questions constatée lors des 
rencontres des élus de Quebec.

Intervenant sur ce sujet, le maire 
Jean Pelletier a donc pressé le minis­
tre de donner son avis sur ces règles 
de procedure, de manifester son ac­
cord ou, au contraire, de faire part de 
son désir de voir la municipalité les 
modifier dans le sens suggéré par le 
mémoire de MM Beaulieu et Doyle

Surpris par l'insistance du pre­
mier magistrat, le ministre Tardif s'est 
à trois reprises dit d'avis qu'il s'agis­
sait là de prerogatives locales qui ne 
nécessitent pas la permission du lé­
gislateur Finalement toutefois. M 
Tardif a laisse tomber que “oui", il 
suggérait à la ville de Québec d'ainsi 
modifier le déroulement de ses assem­
blées du conseil

Cette suggestion ministérielle ne 
risque pas pour l’instant d'être impo­
sée à la municipalité par le gouverne­
ment, le ministre ayant déjà indiqué 
que ces questions ne feraient pas 
partie du débat entourant l'adoption 
du projet de loi 216
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Comme autant de leitmotive, ces 
thèmes controversés sont en effet 
revenus dans huit des mémoires sou 
mis aux députés de la Commission des 
affaires municipales Les groupes re­
présentés ont estimé globalement que 
les hausses de traitement réclamées 
par la municipalité sont trop élevées, 
que la charte devrait contenir des 
garanties démocratiques additionnel­
les et que l'amendement forçant un 
contrevenant à s'identifier devrait tout 
bonnement être rejeté par les autori­
tés gouvernementales.

Toutefois, en dépit des représenta­
tions successives du Rassemblement 
populaire, de la Ligue des citoyens de 
Saint-Sacrement, du Comité des ci­
toyens du Vieux-Québec entre autres, 
le ministre Guy Tardif a clairement 
laissé entendre qu'il n’était pas de son 
intention de forcer la main à l’admi­
nistration Pelletier ni de lui imposer 
des réformes en profondeur, hormis 
pour ce qui est de l'identification 
obligatoire

Da.is ce dernier cas. le ministre 
des Affaires municipales a émis l’opi 
mon qu'un tel amendement ne pouvait 
être accepté par le gouvernement, 
notamment en vertu d'un avis du 
ministère de la Justice qui croit que 
les inconvénients au travail policier 
que cherche ainsi à éliminer la ville

devraient plutôt faire l'objet de modi­
fications à la loi de police du Québec 
De plus, d’indiquer M Tardif, un 
amendement semblable réclame la 
semaine dernière par Montréal a déjà 
été rejeté. Et ce, même s'il était de 
moindre portée que celui présenté par 
les autorités de la capitale.

Sur cette question litigieuse, le 
ministre a d’ailleurs reçu l’appui du 
critique libéral Jean-Claude Rivest. 
lui aussi réticent à accorder un tel 
pouvoir d'interpellation aux agents de 
la paix

Des lois générales
Quant aux augmentations salaria­

les et aux mécanismes de décision 
démocratique stigmatisés par les di­
vers intervenants d’hier, ils devraient 
faire l'objet de lois générales plutôt 
que d'amendements à une charte par­
ticulière. de dire M Tardif

Au chapitre des salaires des élus, 
le ministre Tardif a annoncé qu'il était 
à préparer une loi qui haussera la 
rémunération des édiles dans toutes 
les municipalités du Québec Du coup, 
a-t-il dit, le gouvernement pourrait 
attendre avant de trancher le cas de 
Québec, d’autant plus que la loi a 
venir aura effet rétroactif au premier 
janvier dernier. Pour M Tardif, une

augmentation nt pourrait être consen­
tie aux élus de Québec que si ces 
derniers prouvent que, dans la capita­
le. l'urgence leur interdit d'attendre 
une législation générale qui doit être 
déposée au cours de la présente 
session

Quant aux multiples récrimina­
tions des groupes représentés à l’en­
droit des failles que connaîtrait la vie 
démocratique à Québec, le ministre 
n’a pas voulu faire des amendements à 
la charte un prétexte pour introduire 
isolément les réformes que conte­
naient les propositions soumises lors 
de la conférence Québec- 
municipalités de 1978 “Ce serait illu­
soire de penser que nous appliquerons 
ces mesures à la ville de Québec seule, 
dès maintenant”, de trancher M Tar­
dif Au mieux, le gouvernement envisa­
ge-t-il généraliser l’application de la 
loi 44 régissant les élections municipa­
les laissant au conseil de Québec la 
maîtrise de sa procédure

Par ailleurs, le maire Jean Pelle­
tier a reporté à aujourd'hui ses corn 
mentaires sur l'amendement relatif à 
l'obligation de s'identifier faite aux 
contrevenants municipaux M Pelle 
tier a préféré faire part de la position 
de son administration lors de l'etude

•le par article qui débutait ce

L’Environnement défend 
d’amonceler du sable 
sur la glace des lacs

par Raymond GAGNE
Au moins huit propriétaires de 

chalets de la région, de Sainte- 
Thècle. dans le comté de Cham­
plain. ont etc mis en demeure, par 
le ministère de l'Environnement, 
d'enlever, d'ici vendredi, le sable 
qu'ils avaient déposé sur la glace 
des lacs Croche et du Jésuite

Le sable ainsi déposé doit ser­
vir à améliorer les plages de ces 
propriétaires une fois que les lacs 
auront calé

Ces personnes sont sujettes à 
voir le ministère exécuter les tra 
vaux de nettoyage à leur place et à 
en payer le coût si elles faisaient 
défaut d'obtemperer à l'ordonnance 
qui leur fut signifiée vendredi 
dernier

Cette pratique d’amonceler des 
quantités importantes de sable sur 
la glace des lacs au printemps 
prend, cette année, l'allure d'une 
véritable épidémie. De nombreuses 
régions sont touchées par le phéno­
mène Au seul lac l'Achigan. dans la 
région de Montréal, au moins 35 
propriétaires de chalets avaient 
ainsi deverse des tonnes de sable 
devant leur propriété

Les autorités du ministère ex­
pliquent l'explosion du phénomène 
par les conditions climatiques tout 
à fait exceptionnelles de la saison 
hivernale actuelle.

Le phénomène est à ce point 
répandu, celte année, qu'un porte- 
parole de l'Environnement n'hésite 
pas à parler de “situation d’urgen­
ce". Les regions les plus touchées

sont celles de Hull, des Laurentides 
et de la Mauricie.

I,e ministère demande donc 
instamment a tous les riverains des 
lacs de ne pas utiliser de telles 
méthodes Elles sont contraires aux 
directives et aux politiques de 
l'Environnement en plus de com 
promettre l'écologie du milieu.

Le ministère rappelle qu'en 
déversant ainsi des tonnes de sable 
dans leur lac. les riverains ne 
parviennent qu'à rehausser le lit du 
lac. à provoquer un réchauffement 
des eaux et à favoriser la proliféra­
tion des algues

En conséquence, ceux qui pas­
seront outre aux recommandations 
de l'Environnement sont passibles 
d'avoir à réparer, à leurs frais, les 
dégâts qu’ils auront causés
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Les patinoires extérieures commencent à fermer
par Michel CORBEIL

Présage d'un printemps déjà tout 
proche, les patinoires extérieures de 
la région ont commencé à fermer.

Issue de la planification des muni­
cipalités. cette décision semble être 
prise à regret, cette année: bien 
servies par un hiver sans neige, les 
patinoires ont été exceptionnellement 
utilisées par des milliers d'élèves en 
congé forcé.

A Beauport et à Québec, les pati­
noires ne sont plus entretenues depuis 
dimanche dernier. “Cependant, expli­
que Mme Linda Giasson, du Service 
des loisirs de Québec, le patinage se 
poursuivra sur la rivière Saint-Charles 
tant que la température le permettra "

A Charlesbourg et à Sainte-Foy, 
l’entretien est assuré jusqu’à lundi 
prochain, le 2 mars. “Lundi, laisse 
entendre M. Christian Brière, respon­
sable de l’information des loisirs de 
Charlesbourg, la municipalité décide­
ra si elle continue d'ouvrir les patinoi­
res. Sinon, les corporations de loisirs 
des neuf secteurs de la ville verront si 
leur budget leur permet de continuer 
la saisoa"

A Sainte-Foy. patinage et hockey 
continueront d'être pratiqués à l’exté­
rieur si les conditions climatiques s’y 
prêtent “Mais, commente Mme Ray­
monde Martel, du service des loisirs, si 
le printemps décide de faire son 
apparition, adieu les patinoires."

I* Solfll, Andr* Boucher

# V V

Une scène que l'on verra de moins en moins au cours des prochains jours

Boucher honoré
Le patineur de vitesse Gaétan Boucher, de Sainte-Foy. était l'invité du 
ministre des Sports et Loisirs du Québec, M. Lucien Lessard, hier, lors d un 
diner offert en son honneur par l'Assemblée nationale du Québec
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Réforme de la carte électorale

Le député Rivest est satisfait du projet
Les députés Jean-Claude Rivest. 

de Jean-Talon, et Adrien Ouellette, de 
Beauce-Nord, se sont présentés, cette 
semaine, devant la Commission de la 
représentation électorale, pour mani­
fester leur approbation des recomman­
dations du “Rapport V" qui sert de 
base au redécoupage actuellement en 
cours.

Leur témoignage, à cette journée 
d’audience spéciale pour les députés 
qui a été ajoutée au programme de la 
tournée de la commission à cause du 
trop grand nombre d’intervenants, a 
été en réalité provoqué par leur 
réaction aux propositions émanant de 
circonscriptions voisines des leurs.

Pour Jean Talon, d’abord, les deux 
députés voisins. MM Richard Guay, de 
Taschereau, et Claude Morin, de

Louis-Hébert, ont proposé la semaine 
dernière de modifier les limites terri­
toriales d’une manière qui aurait de 
toute évidence concentré les votes 
libéraux dans cette circonscription.

Se basant sur des considérations 
socio-économiques, les deux députés 
voulaient échanger avec Jean-Talon 
des secteurs qui, selon eux, correspon 
daient mieux à l'homogénéité des 
circonscriptions.

M Rivest a d’ailleurs fait subtile­
ment allusion à ces motifs, devant les 
membres de la commission, MM Jean 
Luc Lemieux, Pierre-F. Côté et Fran­
çois Drouin, qui se doivent de respec­
ter la plus stricte neutralité, en disant 
que “l’instinct de conservation n’est 
jamais très loin derrière les démons­
trations d’objectivité”.

Bien que satisfait du projet qui lui 
donne le secteur de l'université Laval, 
que M. Morin voudrait conserver dans 
Louis-Hébert, tout en lui enlevant les 
secteurs de Saint-Jean-Baptiste et de 
la colline parlementaire, M. Rivest 
affirme toutefois qu’il “ne fera pas un 
drame ni dans un sens ni dans l'autre".

Le député de Beauce-Nord. de son 
côté, réclame le maintien intégral de 
sa circonscription et s’oppose à la 
création immédiate d’un nouveau siè­
ge à partir de Lévis.

Cette nouvelle circonscription de 
Chaudière, suggérée par les maires 
des villes de Saint-Rédempteur, Saint 
Nicolas et Bernières, enlèverait quel­
ques municipalités de Beauce-Nord. 
ce qui créerait trois sièges à faible 
population
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par Gérald OUELLET

La Société d’habitation du Québec 
(SHQ) a investi S10 millions entre 1974 
et 1979 et compte investir $5 millions 
d'ici 1981 pour la construction de 
logements destinés aux familles et 
personnes retraitées à faible revenu 
dans le comté de Charlevoix, sur la 
Côte de Beaupré, à file d'Orléans et à 
Beauport C’est ce que l'on a appris 
lors de l'inauguration officielle d'un 
projet d’habitation sociale “l’Oasis de 
paix” à Sainte-Anne-de-Beaupré, en 
fin de semaine dernière, inauguration 
présidée par le député Richard Guay, 
adjoint parlementaire du ministre des 
Affaires municipales.

La première partie de “l’Oasis de 
paix”, un complexe domiciliaire de 30 
logements destinés aux personnes re­
traitées, est situé au 10270 de la rue 
Royale. La deuxième partie. 10 loge­
ments destinés aux familles à faible 
revenu, est située sur la rue Lachance, 
à Sainte-Anne-de-Beaupré Le projet 
construit par la société au coût de $1.3 
million a été mis en chantier en août 
1978 et terminé à l’été 1979. On se 
rappelle que le retard dans la cons­
truction avait été causé par une 
situation financière difficile de la part 
de l’entrepreneur général, la firme 
Chabot Construction Ltée de Lévis.

La Société d’habitation du Québec 
a mandaté l'Office municipal d'habita­
tion de Sainte-Anne-de-Beaupré pour 
gérer ce projet d’habitation sociale 
On sait que l'Office municipal d'habi­
tation de Sainte-Anne-de-Beaupré est 
un organisme à but non lucratif prési­
dé par M Pierre Racine, qui est 
également conseiller municipal de la 
localité.

réalisation pour la fin de 1980 Le 
projet en question d’une capaiité de 
50 lits sera implanté dans la municipa­
lité de Saint-Pierre

De plus, la SHQ réalisera six 
projets distincts de construction d'un 
immeuble de 10 logements pour per­
sonnes retraitées dans chacune des six 
municipalités de Pile

La SHQ prévoit également la cons­
truction d'un immeuble de 10 loge­
ments pour personnes retraitées dans 
la municipalité de Saint-Siméon et un 
autre de 15 logements dans la ville de 
Beaupré.

Projets en construction
On sait que présentement la SHQ 

est a faire construire sur le territoire 
du grand Beauport quatre projets de 
construction d'immeubles pour per­
sonnes retraitées (142 logements) el 
pour familles à faible revenu (32 
logements). Selon les renseignements 
obtenus, ces différents projets de­
vraient être terminés pour 1981

Dans le comté de Charlevoix, la 
SHQ est à compléter deux projets: un 
premier a Clermont, la construction 
d’un immeuble de 21 logements pour 
personnes retraitées et un autre à 
Baie-Saint-Paul ayant une capacité de 
20 logements

Projets terminés
Depuis les cinq dernières années, 

la SHQ a réalisé un projet de $1 
million à Chàteau-Richer par la cons­
truction de deux habitations de 28 
logements pour personnes retraitées. 
Un projet de $385.000 à.Saint Tite-des- 
Caps pour un immeuble de 13 loge­
ments pour personnes retraitées. Un 
autre au coût de $1.080,000 à La 
Malbaie pour un complexe de 30 
logements pour familles à faible reve­
nu Enfin, un dernier à Clermont au 
coût de $450,000 pour un édifice de 20 
logements pour personnes retraitées

Projets à venir

Depuis 1975. la Société d’habita­
tion du Quebec a rendu possible la 
construction de 359 logements pour 
personnes retraitées. 74 logements 
pour familles à faible revenu et un 
foyer pour personnes âgées d'une 
capacité de 50 lits dans le comté de 
Charlevoix, sur la Côte de Beaupré, a 
l'ile d’Orléans et Beauport

Par la même occasion, on appre­
nait que la Société d'habitation du 
Québec avait neuf projets à l’étude 
dans cette région, dont sept sur l’ile 
d'Orléans seulement On se rappelle 
qu’en janvier dernier. Me Clément 
Richard, député du comté de Montmo­
rency à l’Assemblée nationale, annon­
çait aux membres de l’âge d’or de Pile, 
un projet d’implantation d’un foyer 
pour personnes âgées Ce projet est 
évalué à $2 millions On en prévoit la

Hold-up 
à Québec

Deux individus, le visage 
recouvert de bas de nylon, 
ont perpétré un hold-up. hier 
soir, vers 21h30, à Québec. 
Pointant un revolver en di­
rection du commis de l’épice­
rie Blanchette, au 63 de la 
rue Colombière. les deux 
hommes ont exigé le contenu 
du tiroir-caisse de l’établis­
sement. Ils se sont enfuis en 
automobile, plus riches d’un 
butin de $175.

Cousez &
EPARGNEZ

Maintenant, evadez vous des pnx inabordables des 
vêtements! Venez chez Princesse et constatez les 
épargnés Que vous réaliserez en tes confectionnant 
vous mêmes Et lorsque vous créez vous-même vos 
vêtements, il n y a jamais de deceptions. Vous pourrez 
choisir le genre et la couleur qui vous plaira et le vête­
ment fini vous fera comme un gant

•

Alors, pourquoi magasiner pendant des lours et des 
jours pour vous habiller quand vous pouvez confec­
tionner vous-memes vos vêtements en quelques 
heures a une fraction du prix’ ll y a tant de bonnes 
raisons pour coudre et c est pourquoi Princesse vou 3 
offre une merveilleuse selection complete de tissus a 
couture a des prix abordables1 Les tissus a couture 
Princesse sont des idées fraîches pour vos creation 
printanières

JACQUARDS POLYESTER "TIFFANY
60' de largeur Beau tissu qui est ideal 
pour les robes et blouses printanières. 
Choix de dix belles couleurs exclusi­
ves

SEULEMENT vge.

"SAN FRANCISCO POUR COSTUMES
Melanges de polyester et acrylique 
pour ravissants ensembles et coor 
donnés Choix de tons doux et parfaits 
pour le printemps 60 de largeur

s8."SEULEMENT vge.

• ACAPULCO" LINS LAVABLES
60 de largeur Fabuleuse apparence 
de lin pour vêtements de sport. 100% 
polyester pour entretien facile. Choix 
de tons unis Lavable à ta machine

SEULEMENT vge.

TISSU IMPRIME APPARENCE LIN
Mélange de polyester et coton qui est 
parfait pour vêtements de sport printa 
mers et estivals. Choix de beaux impri­
mes Lavable 45" de largeur

SEULEMENT vge.

LES GALERIES CHAGNON 837-5837 
LES GALERIES STE-ANNE 667-7181

f- 4}’ «
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Nouvelle garderie à Sillery

La Garderie Pamplemousse a inauguré, hier, ses locaux 
situés dans l'ancienne école Marie-Victorin, à Sillery. 
Ouverte depuis le 28 janvier dernier, la nouvelle garderie 
peut déjà compter sur 37 enfants inscrits, pour une 
moyenne de 17 enfants par jour. La nouvelle gardene 
doit cependant faire face à un avenir pour le moins 
incertain, car la Commission scolaire Sainte-Foy. qui a 
consenti un bail jusqu'en |uin prochain à la garderie, doit 
d'ici là se départir de l'école Marie-Victorin Les 
dirigeants de la garderie ne savent pas encore si les 
futurs propriétaires de l'école, éventuellement la Cité de 
Sillery, accepteront de renouveler ce bail de location 
d'environ la moitié de la surface de plancher de l'école
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Mémoire des CS à la ville de Beauport

Former un comité conjoint sur une commission des loisirs
par Gérald OUELLET

Dans leur mémoire adresse au 
service des loisirs et parcs de la ville 
de Beauport. la régionale Orléans et 
les Commissions scolaires Beauport et 
Chutes-Montmorency demandent au 
conseil municipal de Beauport de 
former un comité conjoint qui etudiera 
la nature, la conception, la localisation 
des aménagements et des équipe­
ments, la formule de financement et 
les elements se rattachant a la gestion 
des ressources humaines, et ce avant 
d'établir une commission municipale 
des loisirs.

Ce mémoire de la régionale 
Orleans et des Commissions scolaires 
Beauport et Chutes-Montmorency fait 
suite à une vaste consultation menée 
par le service des loisirs et parcs de la 
ville auprès du public, en novembre 
dernier, afin de presenter au conseil 
en mars prochain un projet de plan 
directeur des loisirs pour toute la 
population du grand Beauport

Ressources humaines
Comme l'indique le mémoire, au 

niveau des programmes, le service des 
loisirs et parcs et les commissions 
scolaires ont des préoccupations com­
munes dans des secteurs identiques

Présentement, chaque partie fait 
appel à des ressources humaines et 
confie a celles-ci des responsabilités 
d'animation, d'organisation et de sur­
veillance Ces differentes taches relè­
vent tantôt du secteur municipal, tan­
tôt du secteur scolaire ce qui occasion­
ne parfois certaines ambiguités Le 
mémoire recommande que les organis­
mes scolaire et municipal se concer­
tent sur les éléments suivants: les 
critères de sélection lors de l'engage­
ment. l'affectation et les fonctions des 
ressources humaines, la supervision, 
le financement et l'évaluation de ces 
ressources humaines, l'organisation et

l ammation du bénévolat Les trois 
commissions scolaires estiment qu'un 
comité conjoint doit etre mis sur pied 
pour mettre en oeuvre les éléments 
précités se rattachant a la gestion des 
ressources humaines.

Ressources financières

En raison de la croissance des 
besoins et des attentes des citoyens, 
les commissions scolaires (Beauport. 
Chutes-Montmorency et Orléans) et la 
ville de Beauport sont dans l’obliga­
tion d'élargir leur champ d'action 
respectif et doivent assumer le finan­
cement de services plus nombreux et 
d'un coût de plus en plus elevé, sans 
pour autant pouvoir bénéficier d’une 
progression correspondante des res­
sources fiscales.

C’est pourquoi il importe de viser 
l'harmonisation des plans de dévelop­
pement. le financement commun de 
certains équipements d'utilisation 
conjointe, l’optimalisation de l'emploi 
des ressources disponibles et la plani­
fication des programmes et services de 
loisirs offerts à la population

Le mémoire recommande la forma 
tion de ce comité de travail régional 
pour l etude des diverses implications 
telles les effectifs spécialisés comme 
les professeurs, les animateurs, les 
équipements, les dépenses relatives 
aux remplacements des équipements, 
la facturation des coûts, les frais 
d'inscription par rapport a la partici­
pation des citoyens et les stratégies 
d'assistance financière que le service 
des loisirs et parcs entend accorder 
aux trois commissions scolaires.

Utilisation des équipements
Présentement, les ententes entre 

la ville de Beauport et les trois 
commissions scolaires stipulent que 
celles-ci sont les deuxiemes utilisatri­
ces lors de la présentation de leur 
calendrier D'autre part, dans l'enten­

te entre la ville et la régionale 
Orléans, les parties conviennent que 
les commissions scolaires locales de­
viennent les troisièmes utilisatrices

Cette situation engendre certains 
conflits. Le mémoire recommande 
donc de réviser les ententes actuelles 
sur les aspects suivants: surveillance 
des locaux, entretien et location des 
locaux et équipements et leur utilisa 
tion. On demande de négocier un seul 
nouveau protocole d'entente avec les 
autorités de la ville pour les trois 
commissions scolaires.

Les activités
Dans le secteur des activités, on 

mentionne qu'une programmation con­
jointe, qui respecterait l'orientation 
définie par les administrateurs scolai­
res et municipaux, demeure aux yeux 
des trois commissions scolaires la 
cible majeure qui amènera à encadrer 
leurs futurs types d'intervention. A cet 
effet, il semble donc qu'un comité 
formé des personnes responsables de­
vrait s'entendre sur les approches à 
privilégier et sur les clientèles visées 
et surtout déterminer les moments de 
réalisation de ces activités.

Projet de centre sportif

LEVIS — La construction d'un 
centre sportif, dont le projet est 
évalué a pas moins de $800.000. 
débutera le mois prochain, en bor 
dure de la route 132, à Saint-David, 
soit à peu près au centre de 
l'agglomération urbaine de la Rive- 
Sud Fait inusité, ce n’est pas une 
municipalité, ni un comité de ci­
toyens qui vient d’annoncer le pro­
jet; c’est plutôt un groupe d'hom 
mes d'affaires et de professionnels 
de la région qui se propose d'inves­
tir dans une réalisation qui sera 
possiblement terminée en juin pro­
chain

LA QUALITE! CHEZ NOUS, C'EST PAS CHER
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La conclusion

Ce mémoire precise les orienta 
tions que les commissions scolaires 
entendent prendre face au plan de 
développement des loisirs de la ville 
Elles se disent conscientes qu'avant 
d'en arriver à des ententes avec la

ville, il faut d'abord préciser dans un 
plan de développement les objectifs et 
les programmes d'activités que les 
trois commissions scolaires entendent 
mettre de l'avant.

Elles auront alors des propositions 
définies, un terrain d'entente possible

Les elements de négociations se preci 
seront grâce aux travaux des comités 
conjoints formés à cet effet et ce. dans 
le but de satisfaire les besoins et 
aspirations en loisirs de la population 
de Beauport en privilégiant un déve­
loppement planifie concerte et axé sur 
la participation des citoyens
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Les membres de la FEC disent

au département en tutelle et au veto 
patronal sur la sélection des enseignants.
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Ils réclament le statu quo, Le. le respect 
des libertés académiques.

Fédération des enseignants de CEGEP (CEO)

centrale de l'enseignement du québec
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Un débat mal engagé
On savait déjà que le débat référendaire 

était mal engagé. Après avoir accusé le gouver­
nement de maquiller l’histoire du Québec dans 
le livre blanc exposant les objectifs de la 
souveraineté-association, l’opposition libérale 
qualifiait carrément de fraude la question 
référendaire déposée à la fin de décembre. Du 
même souffle, M. Claude Ryan déclarait qu’il ne 
se sentirait pas lié par le résultat de la 
consultation, enlevant ainsi au référendum le 
caractère solennel que veut lui prêter le 
gouvernement.

Aux dernières nouvelles, le Parti libéral 
hésitait à donner son accord, pour que débute 
dès mardi le débat précédant l’adoption de la 
question, cependant que des juristes dont les 
services ont été retenus par le parti examinent 
la constitutionnalité de la question. Avant même 
qu’il ne commence, le débat référendaire prend 
donc déjà des airs de guérilla politique. 
L’événement que les ministériels ont voulu 
élever au rang d’un rendez-vous avec l’histoire 
risque donc de tourner à l’empoignade parti­
sane.

La bataille rangée que se promettent libé­
raux et péquistes risque même de tourner au 
vin igre, si le directeur général du financement 
des partis politiques, M. Pierre-Olivier Boucher, 
exécute sa menace d’interdire aux intervenants 
de l’extérieur, notamment le gouvernement 
fédéral, une participation active et soutenue

dans le débat, en dehors du comité du non prévu 
par la loi.

On imagine mal en effet le premier ministre 
du Canada ou les ministres du cabinet fédéral 
consentir à demeurer silencieux ou convenir de 
se cacher derrière le comité fédéraliste dirigé 
par M. Claude Ryan, pendant un débat aussi 
important. L’esprit, sinon la lettre de la loi 92, 
vise le contrôle des dépenses des deux camps, 
tant pour éviter les interventions indues que 
pour interdire à des non-Québécois une ingé­
rence dans un débat domestique. Mais de là à 
limiter ou encadrer le droit de parole des 
citoyens, il y a une marge qui ne doit pas être 
franchie. En ce qui concerne les élus fédéraux, 
leur mandat les autorise à s’adresser à leurs 
concitoyens au moment qui leur convient, dans 
la forme qu’ils choisissent et sur le sujet qui 
leur plait. Tenter d’inventer de nouvelles règles 
pour policer les contacts entre les députés et 
leurs commettants ne peut qu’aboutir à une 
confrontation violente entre le gouvernement 
du Québec et celui d’Ottawa.

Un tel résultat serait tout le contraire des 
objectifs visés par la loi, à savoir la tenue d’un 
débat ordonné et serein sur une question qu’on 
tente, sans y réussir jusqu’ici, d’élever au-dessus 
des intérêts partisans. Bien qu’il doive surveil­
ler les abus, le directeur général du finance­
ment des partis politiques serait bien avisé de 
ne point adopter une attitude légaliste et

tâtillonne. Les Québécois chérissent leur droit 
de parole et ne sont pas prêts à subir 
l’intervention de bureaucrates pour en régle­
menter l’usage. Les citoyens — et ils seront très 
nombreux — à qui il répugne de militer dans 
l’une ou l’autre des deux organisations officiel­
les, ne devraient pas être rigoureusement tenus 
de soumettre leurs initiatives à ces super 
comités. Si la loi 92 s’avère trop rigide, il est 
permis d’espérer que M. Boucher saura y 
substituer la loi du bon sens, ce dont personne 
ne lui fera grief.

Il est utile de rappeler en effet que ce mode 
de consultation est étranger à nos moeurs 
parlementaires. Chacun des participants, peu 
importe son option, devra s’adapter aux exigen­
ces de la nouvelle loi au meilleur de son 
jugement. Des conflits d’interprétation de la loi 
sont inévitables. Les accrochages risquent d’ê­
tre nombreux et douloureux si, au départ, on ne 
concède pas une certaine élasticité au texte 
législatif.

Le climat politique est déjà suffisamment 
survolté sans qu’on y ajoute, au nom d’un inutile 
rigorisme, des entraves qui dégraderont davan­
tage un débat pour lequel il est normal 
d’afficher un minimum de respect. Autant M. 
Trudeau et ses ministres devront s’autodiscipli- 
ner, pour ne point provoquer inutilement les 
partisans de l’autre thèse, autant M. Boucher et 
ses assistants devront faire preuve de tolérance

et de sagesse, en ne limitant pas par la porte 
d’à-côté un mandat que tous les députés 
fédéraux veulent avec raison défendre et expli­
quer.

Quant à M. Claude Ryan, il risque la 
désapprobation publique, même auprès des 
fédéralistes de bonne foi, s’il persiste à multi­
plier les interventions de nature à vider de son 
sens la consultation de juin prochain. Il a 
parfaitement le droit de diverger d’opinion avec 
le gouvernement et de combattre la thèse 
péquiste, mais il a aussi le devoir de faire en 
sorte que ce vote des citoyens soit l’expression 
la plus juste possible de l’opinion populaire.

Faire semblant, à cette étape-ci de la 
discussion, de se surprendre que le gouverne­
ment ait choisi de soumettre au peuple son 
projet de souveraineté-association, c’est pousser 
un peu loin la ruse politique. Décrier d’avance 
le verdict populaire, c’est manifester une 
hauteur devant les électeurs que peu d’hommes 
politiques se permettent. S’abriter derrière une 
querelle de procédure pour embrouiller le 
débat dès le départ, c’est faire preuve de 
partisannerie étroite.

Quand le sort d’un pays est en jeu, il est 
normal d’attendre des hommes politiques un 
minimum de tenue.

Marcel PEPIN

Le moindre mal
La Communauté urbaine de 

Québec (CUQ) a fait savoir au 
ministre québécois des Trans­
ports, M. Denis de Belleval, qu’el­
le n’est pas d’accord avec le 
nouveau tracé de l’autoroute Duf- 
ferin-Montmorency (440) tel que 
proposé par le ministère, à la 
suite du remue-ménage environ­
nemental dont les battures de 
Beauport ont fait l’objet, depuis 
deux ans.

Dans un bref mémoire rendu 
public, mardi, la CUQ propose un 
nouveau moratoire d’un an qui 
permettrait de décanter d’autres 
études sur le tronçon qui reste à 
ériger ou de revenir à l’ancien 
tracé tant décrié mais avec quel­
ques modifications.

Cette attitude de la CUQ n’é­
tonne pas car, à l’instar des 
municipalités et corps intermé­
diaires préoccupés par le dévelop­
pement du port de Québec, elle 
favorisait d’emblée la poursuite 
sans entrave des travaux, malgré 
l’opposition des écologistes.

Elle apporte néanmoins une 
objection majeure au nouveau 
tracé dans le domaine de la 
sécurité publique en ce que les 
courbes qu’il autorise pourraient 
mettre en péril la vie des automo­
bilistes, des cyclistes et des pié­
tons qui s'engageraient dans et 
autour de cette voie.

M de Belleval doit soupeser 
cette argumentation D'une part 
parce qu'il s’est lui-même fixé 
comme objectif d’enrayer notre 
fléau national des accidents rou­
tiers et que. d'autre part, de bien 
mauvais tracés ont historiquement

provoqué de tels accidents. Sur le 
boulevard Sainte-Anne, de Bois- 
chatel en aval, l'existence d’une 
multitude de “courbes de la mort" 
n’ont été corrigées tardivement 
qu’à la suite d’innombrables ca­
tastrophes.

La CUQ apporte également 
des arguments écologiques comme 
l’omniprésence du bruit près de 
ce nouveau tracé qui tuerait dans 
l’oeuf l’harmonie des aménage­
ments de plein air environnants 
Si tel était le cas, on peut se 
demander pourquoi, alors, le Con­
seil des loisirs de la région de 
Québec ainsi que d’autres groupes 
plus préoccupés par la qualité de 
vie des lieux ont approuvé le 
bien-fondé du nouveau tracé?

Les maires de la Communauté 
urbaine pensent que l’ancien tra­
cé assorti d'un tablier sur pilotis 
conviendrait mieux aux exigences 
sécuritaires et écologiques et ne 
s'avérerait pas plus coûteux, à 
long terme (25 ans), compte tenu 
de l’afflux ascendant de la circula­
tion routière et de la réduction du 
trajet associée à l’inflation des 
prix de l'essence.

D'autres études d’impact per­
mettraient d’y voir plus clair. Il ne 
faut plus improviser même si 
l’autoroute 440 demeurera à ja­
mais une cicatrice dans le Saint- 
Laurent, par suite de la myopie 
inexcusable de nos développeurs 
privés et publics depuis 15 ans. 
Désormais, seule une politique du 
moindre mal sauvera les millions 
déjà engloutis sans en gaspiller 
d’autres inutilement.

Jacques DUMAIS

billet
Le “gambler”

La Communauté urbai­
ne de Québec enfourche le 
cheval de bataille du maire 
Marcel Bédard. de Beauport 
Elle se prononce en faveur de 
l'adoption d'une nouvelle loi 
naturelle qui obligerait les oi­
seaux migrateurs à dire domi­
cile au cap Tourmente ou à Tile 
aux Grues afin de laisser à 
d'autres bipèdes le soin de 
développer les baffures comme 
ils l'entendent.

Il y a un peu plus d'un an, 
M. Bédard en appelait à T“ima- 
gination" et aux "ailes” des 
oiseaux. Bon prince, il leur 
faisait quand même cette pro­
messe électorale: après le déve­
loppement des battures, dit-il, 
“s'il reste quelque chose à 
manger pour nos oiseaux et nos 
poissons, ils pourront le faire 
sans inquiétude”!

Monsieur le maire se mon­
trait beaucoup moins conciliant 
à l'égard des "rêveurs", oiseau- 
logues”, "empocheurs de bouca­
ne” et fous ces tordus qui 
l'empêchaient, lui. de "donner à 
manger aux familles que je 
représente, (de) mettre du pain 
sur la table de mes conci­
toyens”...

fouissant de son i-ivant d'un 
monument à la grosseur de ses 
patins — /'arena Marcel- 
Bedard, pour les corridas des 
"Cascades”, son club de hockey

favori — voilà donc que notre 
fumeur de cigares, pourfendeur 
de poètes et administrateur 
d'autoroutes bien droites ou\Te 
sans compter sa tirelire munici­
pale

Il investit un autre $3.000 
dans son journal officieux — 
"Reflet de mon milieu” — qui 
relatera en 12 pages, noir sur 
blanc ou en lettres d'or, ses 
propos draconiens datant de 
1978 sur la petite fusion du 
grand Beauport et. bien sûr, le 
gros incendie de la petite Bas- 
togne.

“Je suis "gambler”, disait-il 
à l'époque. Je joue avec des 
millions Je joue avec les mil­
lions des autres. C'est bien 
facile. Dans tout ce projet de loi 
(215), ce qui semble vous ener- 
ver le plus c’est la clause 25 de 
la Bastogne Enlevez-la On va 
la garder pour l'ancienne muni­
cipalité (le petit Beauport). 
D'accord...?”

Il faut savoir se défendre au 
seuil d'une année électorale 
qui s'annonce coriace quand on 
n'est plus le comte de Montmo­
rency. lorsqu'on n’a pas la main 
liberale de son bord et qu'on 
voudrait bien, tel un candidat 
du Parti rhinocéros, paver le 
Saint-Laurent pour donner du 
pain aux riverains.

Jacquet DUMAIS
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Faites le don... encore à la Croix-Rouge
Comme on peut le lire dans les 

journaux, la Croix-Rouge de Qué­
bec a lancé, hier soir, sa tradition­
nelle souscription publique Fai 
tes le don encore

Certains se demanderont, com­
me à laccoutumée. pourquoi ac­
corder une place particulière à 
cet organisme alors que tant d’au­
tres mériteraient la pareille. Le 
fait est que la Croix-Rouge n’est 
justement pas une organisation 
humanitaire comme les autres, 
étant sans doute le plus grand et 
le plus noble monument du genre 
encore en existence à l'échelle 
mondiale

Maigre l’apport croissant de 
l'Etat dans les domaines social et 
humanitaire, la Croix-Rouge pour­
rait sans doute paraître avoir 
perdu son éclat, sa luminosité et. 
surtout, sa raison d'être

Pourtant, les événements le 
prouvent quotidiennement, rien 
n'est plus présent, plus indispen­
sable et. surtout, plus urgent que 
jamais que l’oeuvre admirable de 
Henry Dunant, ce Suisse vision­
naire qui. il y a au-delà de 100 ans, 
avait réussi par sa seule force 
morale et sa ténacité stupéfiante à 
organiser le soulagement de la 
souffrance humaine sur une base 
universelle et. avec un consensus 
incroyable, à mettre toutes les 
nations d’accord sur la notion de 
la charité, ce qu'aucun arrange­
ment politique n'a pu réaliser et 
ne réussira sans doute jamais.

Ce que Dunant a conçu, à la

suite d'une des plus sanglantes 
batailles du siècle, à Solférino. en 
1853. c'est le principe de la neutra­
lité en temps de guerre pour les 
auxiliaires médicaux, les soldats 
blessés, les ambulances et les 
hôpitaux. De là devaient découler 
des missions multiples que les 122 
sociétés nationales actuelles, 
remplissent auprès des popula­
tions en temps de paix.

Car, contrairement à ce que 
nombre de personnes pensent en­
core. la clinique de sang, quoique 
la plus importante de ses préoccu­
pations, n'est qu'un volet des 
innombrables activités de la 
Croix Rouge que lui facilite d'ail­
leurs un admirable bénévolat ve­
nant de toutes les couches de la 
société québécoise

Personne n'ignore donc ce 
qu’est la Croix-Rouge. Mais trop 
s’imaginent, par contre, qu'elle n'a 
pas besoin du support individuel, 
de l'obole la plus modeste pour 
remplir son immense tâche

Et ce sur quoi il convient de 
mettre l'accent, puisqu'on parle 
de souscription populaire, est que 
ses besoins n'échappent pas plus 
que d’autres aux règles implaca­
bles de l’inflation sous toutes ses 
formes. Et. malgré la générosité 
croissante de la population, mai­
gre les restrictions aigues de ses 
dépenses, elle doit faire constam­
ment appel aux fonds de l’orga­
nisme qui la chapeaute.

Voila pourquoi, après avoir 
amassé, l’an dernier, une somme 
de $300.000. elle a fixé, cette 
année, son objectif à $325.000, Et il 
convient ici de souligner que le 
souscription à domicile, effectuée 
par des milliers de solliciteurs 
bénévoles, s’avère le pilier de 
cette collecte. En d’autres termes, 
c’est la charité des “gens ordinai­
res" qui assure en quelque sorte 
les succès des souscriptions an­
nuelles.

Certes, en ces temps troublés 
et incertains, même écrasants, que 
nous vivons et où les énergies 
humaines sont de plus en plus 
exposées à la passivité et au 
désenchantement, un tel appel, 
même pour la Croix-Rouge, peut 
sembler fastidieux Persuader une 
population abondamment solli­
citée pour toutes sortes de mouve­
ments est une tâche ingrate

Par ailleurs, la Croix-Rouge, à 
l'encontre d'autres organismes so­
ciaux et de loisirs, ne peut mettre 
sa sollicitation à l'encan. Elle ne 
peut compter que sur la conviction 
et une foi profonde de ses bienfai­
teurs dans l’importance et la gran­
deur de son oeuvre Personne ne 
peut d'ailleurs de ne pas avoir à 
bénéficier, un jour ou l’autre, de 
ses secours de toutes sortes Car. 
tout autant que sur les theatres de 
guerre, la Croix-Rouge se veut 
partout ou il y a sinistre, danger 
de mort et besoins d'urgence, ou 
encore, simple prévention

de cette espèce d’anonymat sou­
vent exemplaire que fournissent 
ses bénévoles est tiré de la vie 
même de l'inspirateur et fonda­
teur réel de l'oeuvre

Un jour de printemps de 1895, 
un journaliste en tournée dans 
une petite clinique de Suisse y 
découvrit un vieillard totalement 
ignore des autorités de Heiden où 
celle-ci était situee. Il apprit avec 
stupéfaction qu'il s'agissait de nul 
autre que du fondateur de la 
Croix Rouge, Henry Dunant, qui. 
choyé par les grands de ce monde 
pendant un demi-siècle, avait 
échoue dans ces lieux après avoir 
croupi dans le vagabondage, aux 
prises quotidiennes avec le froid 
et la faim

En 1901. Dunant recevait le 
prix Nobel de la paix et s’eteignait 
en 1910. à l’âge de 82 ans.

Cette année, faisons donc en­
core le don en songeant que c’est a 
nous ou à l'un des nôtres qu’il 
pourrait servir Aux plus fortunés, 
car ce sont eux qu’il faut malheu­
reusement stimuler le plus, nous 
disons: “Faites le don selon la 
responsabilité civique et sociale 
que vous impose l’abondance dans 
laquelle vous vivez " La simple 
charité dont se revendique la 
Croix Rouge exige que ceux qui 
ont le plus lui doivent le plus

Un exemple fort symbo^l îque Paul LACHANCE
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Le sel de déglaçage, 
c’est bien connu au 
Québec; son absence 
peut même créer des 
situations dange­
reuses. Ce qui est 
moins connu, c’est le 
tort immense causé à 
l’environnement: il pol­
lue, déséquilibre les 
sols, détruit la flore... 
Même l’usager du ré­
seau routier du Qué­
bec doit payer cher 
pour s'assurer une 
certaine sécurité: cha­
que année, l'automobi­
liste doit verser sous 
diverses formes une 
somme de $400 pour 
l’entretien de sa 
voiture.Le sel 

qui pollue,
qui détruit

par Raymond Gagné
Les effets du sel de déglaçage sur les 

automobiles seraient particulièrement 
coûteux

En utilisant l'énoncé d’une étude réali­
sée en 1976 par l'ingénieur canadien 
Robert Poitras il en aurait coûte aux 
automobilistes québécois en 1978 au chapi­
tre de la corrosion des voitures plus de 
$800 millions. Gette année-là. 2,052.567 
voitures de promenade étaient immatricu­
lées au Quebec

L'ingénieur Poitras avait étudié le 
problème de la corrosion sous l'égide de 
Transport-Canada qui aurait, par la suite, 
refusé d'endosser les conclusions du cher­
cheur L'étude de Poitras établissait le 
coût annuel de la corrosion pour chaque 
automobiliste a $400

En 1975. d'autres études fixaient à $300 
la perte annuelle. La Society of Automotive 
Engineers concluait pour sa part, dès 1968. 
que l'automobiliste américain perdait cha­
que annee a cause de la corrosion, $100.

D’autres chercheurs américains ont 
par la suite évalué les pertes causées par 
la corrosion à un demi-milliard de dollars 
au seul chapitre du remplacement des 
silencieux et des tuyaux d’échappement

Une étude récente (19781 menée à 
terme aux Etats-Unis établit à $2 milliards 
la perte annuelle subie par les automobi­
listes américains

Ajoutons à cela que General Motors en 
était arrive à l'évidence que la proportion 
des voitures avariées par la rouille était 
beaucoup plus elevée dans les localités où 
on epand du sel que dans les climats plus 
chauds où on n’a pas besoin de déglacer 
les routes

L'eau
Au chapitre de la qualité des eaux, une 

etude de la Commission des eaux de 
l'Ontario a déjà démontré que le lac 
Ontario, dans la région de Toronto, subis­
sait un apport annuel en chlorure évalué à
1.670.000 tonnes dont 20 pour 100 était 
attribue au sel de déglaçage

Durant les 50 années qui ont précédé 
une enquête américaine réalisée en 1967. 
la concentration de chlorure dans le lac 
Erié avait triplé Le sel utilisé sur les 
routes et dans les rues avait contribué à cet 
apport dans la proportion de 11 pour 100

A Springfield au Massachusetts, la 
concentration de chlorure dans les réser­
ves d'eau de la municipalité avait augmen­
te rapidement après l'ouverture du Massa­
chusetts Turnpike survenue en 1958

Selon la Commission des lacs et des 
rivières de l’Etat du Wisconsin, la teneur 
en chlorure dans les lacs de la région de 
Madison n'a cessé de croître et continue à 
progresser.

Le Massachusetts Turnpike Authority a 
reconnu, à la suite de plaintes, que des 
puits voisins ont pu être pollués par le sel 
utilisé sur l'autoroute.

On admet généralement que les mé­
faits causés à l’eau de surface et aux eaux 
souterraines s'accroissent proportionnelle­
ment à la cumulation, dans l'espace et dans 
le temps, des quantités de sel épandu

Le sol
Les observations relatives au compor­

tement des sols affectés par le sei d'épan­
dage mènent à des conclusions moins 
précises que celles concernant les autres 
composantes de l’environnement

Certaines études ont quand même 
démontré une concentration de sel impor­
tante à la surface du sol sis à environ cinq 
pieds d'une route Par contre, à plus de 
cent pieds, la situation est à peu près 
normale à une profondeur de cinq pieds.

La flore
Les espèces végétales sont générale­

ment sensibles aux effets du sel. 11 existe 
toutefois certaines espèces tolérantes tel­
les le cèdre, le pin sylvestre, le chêne, 
l'orme, etc.

Les arbres plantés en bordure des 
routes souffrent inévitablement de l'épan­
dage du sel De deux façons. D'une part, 
par l'accumulation au gré des années dans 
les tissus de la plante des ions de sel 
puisés dans le sol: d'autre part, par les 
embruns salins soulevés par le va-et-vient 
des véhicules

En 1971. un phvtotoxicologue canadien 
(spécialiste de la toxicologie des plantes) a 
conclu que le sel de déglaçage avait 
contribué aux dommages observes sur les 
arbres bordant la route no 11 près de 
Gravenhurst en Ontario

Quant aux plantes herbacées, elles se 
montrent généralement plus résistantes 
Encore qu'elles subissent elles aussi, des 
dommages parfois passagers, parfois mor­
tels. dont le degré de gravité est influencé 
par les conditions climatiques du moment.

Prudence nécessaire
Ure prudence élémentaire s'impose 

toutefois quand il s'agit d évaluer les 
dommages causés par le sel

Ainsi, au domaine de la corrosion, de 
nombreux facteurs autres que le sel inter­

viennent. Mentionnons les matières et gaz 
polluants en suspension dans l'atmosphère 
dont l'oxyde de soufre

Les variations climatiques prennent 
une part active dans l'évolution du phéno­
mène. Plus le climat est humide, plus sont 
grandes les possibilités de corrosion.

Le fait d’être à proximité de grands 
bassins d'eau salée joue également Les 
embruns chargés de chlorure de sodium 
sont agents de rouille et de corrosion

Le mauvais assujettissement de certai­
nes pièces sur une voiture ou encore la 
forme de certaines autres augmentent les 
probabilités de corrosion

Si nous ajoutons à cela les chocs causés 
aux véhicules lors de leur usage par le 
gravier, les pierres, les débris rencontrés 
sur les routes, les égratignures. les coups 
de toute nature, nous percevons immédia­
tement la difficulté qu'il y a de déterminer 
de façon précise la part que joue le sel de 
déglaçage dans le phénomène de la corro­
sion et l'établissement des pertes qui en 
découlent

D’autant plus que l'industrie automo­
bile s'est efforcée, depuis quelques années, 
d'apporter de nombreuses améliorations 
au niveau de la protection contre la 
corrosion en utilisant le placage électroly­
tique. le mordançage au trempé, les pein­
tures spéciales, le remplacement de pièces 
chromées par des pièces en aluminium ou 
encore la modification de pièces jugées 
particulièrement vulnérables.

Du côté de l'environnement, la même 
prudence s'impose

L'accumulation du chlorure dans les 
eaux de surfaces comme dans les eaux 
souterraines peut être aussi la résultante 
de la disposition des eaux usées provenant 
d'industries ou de milieux urbanises

Les conditions hivernales, la pollution 
atmosphérique, une situation de sécheres­
se peuvent avoir des effets néfastes sur la 
flore, essences ligneuses comme espèces 
herbacées

On a également remarqué que les 
méfaits du sel de déglaçage sur les arbres 
s'amoindrissaient selon que la distance 
augmentait entre le point d'épandage et la 
plante

Enfin, tous les chercheurs ne sont pas 
unanimes au sujet de l'action polluante du 
sel Ainsi, pour exemple, le Departement 
de géologie de l’université du Connecticut 
doute que l'epandaee du sel sur les routes 
puisse constituer une menace de pollution 
pour les eaux souterraines

L’environnement, 
ie grand perdant

Le sel de déglaçage utilisé sur les voies 
de circulation publiques cause des domma­
ges aux biens des individus et à l'environ­
nement

Le chlorure de sodium contribue, en 
effet, à la corrosion des automobiles, 
pollue les eaux d’écoulement et souter 
raines, influence l'équilibre des plans 
d'eau, détériore la flore et le sol, agit sur la 
faune et endommage les ouvrages routiers 
tels les ponts dont le tablier est construit 
en béton. les structures d'acier et les 
parements des maisons.

Une étude de ('American Public Works 
Association voulait, dans les années soi­
xante, que le sel soit responsable de 50 
pour 100 des dommages dus à la corrosion

Toujours aux Etats-Unis, des puits 
situes a proximité d’autoroutes ont été 
contaminés

Le sel produit la stratification des lacs. 
L'eau en profondeur perd son oxygène 
parce que devenue trop lourde et inca­
pable de remonter en surface par suite de 
l'augmentation de la salinité.

La concentration cumulative des ions 
de sel dans le sol et dans les tissus des 
plantes, l'action des embruns sur le feuilla­
ge. produisent une defoliation plus ou 
moins sévère selon les circonstances 
quand ils ne mènent pas tout simplement à 
la mort des plantes

Confirmation
Deux importants producteurs de sel de 

déglaçage de Montreal, les Produits Chimi­
ques Domtar Ltée (Sifto) et la Société 
canadienne de sel (Windsor) se sont em­
ployés à colliger une somme importante de 
données relatives à leur produit, à son 
usage et à ses effets Us ont ainsi réalisé un 
dossier (Information-sel) qui est distribué à 
qui s'intéresse à la question et en fait la 
demande L'ouvrage démontre hors de tout 
doute possible que le chlorure de sodium 
agit négativement sur le milieu naturel, les 
voitures et les ouvrages routiers.

De nombreuses études réalisées tant 
aux Etats-Unis qu'en Ontario tendent vers 
une évidence similaire

Le Service de l'environnement, au 
personnel pourtant trop restreint, de 
Transport-Quebec, se refuse à nier que 
l'usage du sel de deglaçage produit des

effets nuisibles à l'environnement S'il ne 
fait pas d'effort pour l'affirmer, il n’en 
tente pas moins d'en évaluer les impacts, 
en particulier sur les plans d’eau et les 
eaux souterraines II envisage même de 
réaliser un modèle de prédiction qui soit à 
la fois réaliste et efficace et qui servira 
ensuite a l'établissement de normes d’utili­
sation ainsi qu'à l'instauration de mesures 
aptes à prévenir et empêcher la pollution

Importance
L'urgence d'en arriver à identifier avec 

la plus grande précision possible l'action 
polluante du sel de déglaçage s'impose au 
Québec du fait même de l'importance de 
son utilisation

Bon an. mal an, le ministère des 
Transports québécois épand sur les auto­
routes et autres voies publiques qu'il a la 
responsabilité de maintenir dégagées, en­
viron 600,000 tonnes de sel.

A elle seule, la ville de Montréal en 
utilise 120.000 tonnes.

Dans la région immédiate de Québec, à 
l'exclusion de la Rive-Sud. 50,000 tonnes 
servent au déglaçage des rues des princi­
pales municipalités.

Grosso modo, et pour l'ensemble du 
Québec. 1.200.000 tonnes servent à mainte­
nir ouvertes à la circulation les diverses 
voies publiques qu'elles soient régionales, 
municipales ou provinciales

Cette énorme quantité de sel provient 
de trois fournisseurs principaux: la Divi­
sion des produits chimiques Domtar (Sifto)
480.000 tonnes; la Société canadienne de 
sel (Windsor) 480.000 tonnes et le Sel 
Iroquois, une filiale à Montreal de la 
société américaine International Sait,
240.000 tonnes.

Sifto exploite une mine à Goderich, en 
Ontario et une seconde aux Etats-Unis 
Tout le sel vendu au Québec par cette 
entreprise provient de Goderich Encore 
que. à ce qu’on nous dit. une quantité 
négligeable onginerait d'Amherst, en Nou­
velle-Ecosse.

Windsor, pour sa part, alimente l est du 
Québec à même la mine de Pugwash. en 
Nouvelle-Ecosse, ce qui représente en­
viron 55 pour 100 de ses ventes lie reste, 
soit 45 pour 100. provient de Windsor, en
Ontario — , , , ,Demain: un mal nécessaire



Quebec, le Soleil, jeudi 28 février 1980

du nouveau à Québec
Bienvenue
à notre distinguée clientèle...

98U

interet annuel 
Obligations 
à échéance 
de! an.

\u doux milieu Pour toutes vos 
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précieux accessoires 
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la pq des lecteurs
Les handicapés visuels en ont long 
à dire sur le Centre Louis-Hébert

"Je ne serais pas solidaire de 
mes problèmes", selon une ergothe- 
rapeute du Centre Louis-Hebert de 
Québec C'est en ces termes qu'elle 
affirmait sur les ondes de CKRL- 
MF, récemment, que nous, les han­
dicapés visuels, avions peur de 
revendiquer nos droits. Cette affir­
mation. venant d'une spécialiste du 
milieu, me répugne profondément

Ça me répugne parce que c’est 
méconnaître les personnes concer­
nées En general, les handicapés 
visuels n'aiment pas étaler leurs 
problèmes sur la place publique, 
surtout lorsque leurs opinions et 
leurs attitudes ne sont pas retenues 
par bon nombre de spécialistes en 
réadaptation

Ça me répugné parce que j'ai 
l'impression qu'on souhaiterait que 
nous intervenions dans la querelle 
de clochers entre les ophtalmolo­
gistes et les optométristes pour 
sauver des "jobs".

Ça me répugne parce que l’er­
gothérapeute en question, et proba­
blement certains autres spécialistes 
du Centre Louis-Hebert voudraient 
que nous demandions, en leur nom 
des investissements dans le gaspil­

lage de * fonds publics, à notre 
detriment.

Ça me répugne parce qu’il n’y a 
rien qui se passe au Centre Louis- 
Hebert Allez passer une semaine et 
vous verrez. On peut compter, sur 
les doigts d'une seule main, les 
bénéficiaires qui ont accès au ser­
vice d'une quinzaine de spécialistes 
pour une “pleine journée de tra­
vail”.

Ça me répugné parce qu'on 
"STOP" les demandes d'admission 
sous pretexte qu’on veuille exercer 
des pressions sur le ministère des 
Affaires sociales pour débloquer 
des projets et des fonds

Ça me répugné parce que selon 
toutes ev idences, on accepte surtout 
des cas "légers", parce qu’on veut 
faire "son” nom On refuse les cas 
"lourds" parce qu'on ne saurait pas 
quoi en faire.

Ça me répugné parce qu'il n’y a 
qu'un seul spécialiste handicapé 
visuel en fonction au Centre Louis- 
Hebert Ce n'est pas un procès 
d'intention aux voyants qui savent 
faire les choses, mais il est souvent 
salutaire et très réconfortant pour 
un handicape visuel en voie de

réadaptation de pouvoir échanger 
avec quelqu'un qui vit les memes 
problèmes

Ça me répugné parce que. 
comme la majorité des handicapés 
visuels, j’avais espéré beaucoup du 
Centre Louis-Hébert. Si mes obser­
vations sont justes, la réadaptation 
des handicapés visuels coûte plus 
cher que la détention des criminels 
Mais, ceux qui en ont le plus besoin, 
ne reçoivent aucun service

Ça me répugné parce que le 
Regroupement des aveugles et am 
blyqpes du Quebec, association qui 
se prononce souvent en notre nom. 
est maintes fois discréditée par les 
gens de la réadaptation Us préten­
dent que nous sommes des "brail­
lards" parce que nous revendi­
quons la participation aux politi­
ques et aux décisions qui nous 
concernent

Je suggère, en terminant, au 
ministère des Affaires sociales, 
avec la collaboration du vérifica­
teur général du Québec, de faire 
enquête sur l'administration actuel­
le du Centre Louis-Hebert.

Claude Châtelain.
Charlesbourg

Le téléthon doit avoir des lendemains
Pour faire suite aux propos 

énoncés par Monsieur Denis Cantin 
et je cite textuellement: "Ce qu'il 
dit avoir retenu davantage c’est que 
les parents et les paralytiques cére 
braux n'ont pas eu crainte de sortir 
leur problème en public pour l’ex­
primer " Monsieur Cantin, il vous 
faudrait revenir de la lune et 
analyser un peu ce qui s'est fait 
dans le passé. Les parents et leurs 
enfants sont sortis de leurs maisons 
depuis au moins 20 ans et ce n’est 
pas seulement depuis la journée du 
téléthon que l'Association de para­
lysie cérébrale existe Parce que 
l’école existe depuis de nombreuses 
années et je parlerai seulement de 
notre secteur Lac-St-Jean et je cite 
l'école Jean Dequen Ix> centre "La 
villa des Lys". La corporation CE 
DAP La corporation Le Pas et sans 
oublier les Cours jeunes et adultes 
qui ont été dispensés a Alma et

pour tout le secteur, pendant une 
bonne dizaine d'annees

Toutes ces corporations sauto 
financent et c'est une grosse roue 
qui tourne et cela tournait bien 
avant que les télethons existent, du 
bénévolat il y en a eu et nos 
paralytiques cérébraux sortaient et 
les parents aussi et ils en étaient 
très fiers Et du travail il s’en est 
fait avant dimanche dernier Mais 
ce à quoi je voudrais en venir c'est 
que les personnes qui ont accepté 
d'aider les paralytiques cérébraux 
avec le téléthon c'est positif et pour 
cela je salue la population pour sa 
générosité et avec les moyens mo­
dernes importés des Etats-Unis 
c'est beaucoup plus rentable

La formation d'une fondation 
dont les principes généraux sont a 
l'effet de n'utiliser que les revenus; 
ce qui assurerait l'autofinancement

Merci aux bénévoles du téléthon
Le téléthon de la paralysie 

cérébrale de Québec 1980, parrainé 
par son président M Caseault s'avè­
re être un franc succès L’espérance 
escomptée fut de loin dépassée. 
Sans la panoplie d'artistes réputés 
et colorés, nos hôtes Pierre Villa et 
Georges Whelan, tous deux assistés 
de leurs chaleu-eux confrères; Jean 
Duval et Serge Laprade, ont tenu 
mordicus jusqu'à la toute fin de 
l'émission télévisée en direct sur le 
réseau TVA à Québec (CFCMTV-4) 
et à Montréal (CFCMTV 10). Fau­
drait souligner en passant le travail 
ardu de Ben Morin et de Denis 
Morrison ainsi que leur équipe, tout 
particulièrement Denis pour son 
valeureux travail Bravo Denis! Tu 
l'as l'affaire

Les appels aux standards de 
Bell Canada à Québec ainsi qu’aux 
emplacements de chez Sears à 
Place Ville-Marie à Montréal débor­
daient tellement, que les standar­
distes bénévoles tout autant fémi­
nins que masculins, ne dérougis- 
saient pas au téléphone. Les appels 
provenaient de partout du Québec. 
C'était à qui mieux mieux donnait 
le plus pour la bonne cause (pour 
l'organisme de la paralysie cérébra 
le du Quebec)

Au Quebec, on sait faire les 
choses en grand

Chaleureuses salutations.
Regent Marois 
Lac-St-Charles

de l’association et protégerait son 
capital Ce qui serait à mon sens 
une première etape Pensez-y 
$3.000.000 à l(Tr ferait un revenu 
annuel de $300.000 pour adminis 
trer la fédération provinciale et ses 
filiales. La fédération provinciale 
n’a jamais administré un tel budget.

Pour enchaîner, la journée du 
téléthon, il y a une dame qui est 
venue s’exprimer, elle était la mère 
d'un enfant handicapé et cette 
personne-là a réellement touché du 
doigt le fond du problème et je cite: 
"Aujourd'hui c'est le téléthon; mais 
demain moi et mon enfant nous 
serons encore seuls pour régler nos 
problèmes et là-dessus moi qui en 
ai deux, je ressentais exactement 
tout ce qu’elle n'a pas dit et 
permettez-moi de l'exprimer sans 
agressivité et sans amertume, mais 
tout simplement, lorsqu'une famille 
a un ou deux handicapés, la vie 
devient beaucoup plus compliquée, 
les moyens de se faire aider sont 
très difficiles pour toutes sortes de 
raisons.

Donc salutations sincères aux 
gens de la région avec lesquels j’ai 
eu le plaisir de travailler pendant 
de nombreuses années dans l'Asso­
ciation de paralysie cérébrale.

Yvonnette Dallaire-Bhcrer, 
Alma, Quebec.
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Attristée par les résultats des 
dernières élections fédérales
Monsieur René Levesque 
Premier ministre du Quebec

Je fais partie de la minorité de 
Québécois qui n'a pas "gagné” ses 
élections le 18 février dernier et 
bien que j’aie jusqu’à date consi­
déré que ma façon de voter ne 
regardait que moi, je juge impor­
tant à ce point-ci de dire pourquoi 
j’ai été aussi profondément attris­
tée par le résultat du vote

Le peuple québécois a reporté 
au pouvoir un parti qui y était au 
moment de la crise d'octobre '70 Et 
ce. au moment meme où à travers 
les dédales des revelations de la 
Commission Keable, on- se rend 
compte que nous avons ete du 
moins partiellement abusés par 
certains policiers ou certaines "au­
torités" (on ne sait plus très bien) 
qui se sont permis de bafouer les 
libertés humaines les plus fonda­
mentales. Or, je suis de l’avis de 
ceux qui pensent que chaque fois 
que les droits civils d'un individu 
sont lésés, c’est aussi ceux de toute 
une société qui le sont.

Entre les excès de la police 
provinciale "duplessiste" lors de la 
greve de l'amiante, par exemple, et 
ceux qu'on a autorisés au début des 
années 70, où est la différence7 Si 
ce n'est que les droits de l’homme 
ont pu être encore plus bafoues 
grace aux progrès" de la bureau­
cratie et des outils de répression 
policière au service des interets 
politiques et financiers, au nom de 
la très élastique et (en cela meme) 
dangereuse idée de "securité natio­
nale" <cf la devise publicitaire: "Le 
Canada, j'y suis, j'y reste pour ma

sécurité") S agit-il de sécurité ou 
de statu quo à tous les coûts, 
celui-la même du respect des opi­
nions politiques et de la vie privée 
des citoyens?

Monsieur Lévesque, au moment 
où je vous ai élu, avec beaucoup 
d'autrei, c’est que je pensais que ça 
changerait, et je l’espère encore, en 
dépit de tout ce qui nous indique 
que nous ne sommes pas maitres 
chez nous et que d'énormes forces 
s'opposent a ce que nous le deve­
nions Mais, je me souviens d'avoir 
entendu a la radio américaine (CBS. 
je crois) au debut d’octobre 1970 
que les séparatistes avaient enleve 
James Cross et d’avoir pense alors 
qu'on confondait décidément tout

Le soir du 18 février 1980. 
j’avais encore le goût de pleurer en 
écoutant certains auditeurs cana- 
diens-français se réjouir de ce que 
ces résultats "tranquilliseraient" 
les péquistes. C’est à en pleurer en 
effet de nous voir nous déchirer de 
l'intérieur, nous diviser en factions 
alors qu’il y a de l'opposition à 
revendre, venant de l’extérieur et 
voulant remettre le Québec à sa 
place. D'autres se chargeront bien 
de nous “tranquilliser”, le cas 
échéant!

Je termine cette longue epitre 
en unissant ma voix à celle de 
madame Violette Dubuc (lettres au 
Devoir. 22 février 1980) et à celle de 
monsieur Robert Talbot (la page 
des lecteurs. LE SOLEIL. 21 février 
19801 pour demander que nous ne 
laissions pas faire les choses, que 
nous n'oubliions pas si vite octobre 
'70, en pensant que l’oubli est une 
solution. Il ne s'agit pas de ven-

Des fumeurs incommodants
Monsieur le ministre Lazure.

J'attendais l'autobus à Sainte- 
Foy vers à heures dernièrement. 
Apres avoir change de siege 8 fois 
pour éviter d'etre incommodée par 
des fumeurs, je n'ai plus eu le 
courage d’attendre davantage dans 
cette atmosphère polluée Je me 
suis fait rembourser mon billet et 
j'ai pris un taxi

Femmes enceintes, bebes, en­
fants. non-fumeurs, n'ont-ils pas le 
droit de respirer un air propre7

Je désire par cette lettre attirer 
votre attention sur l’injustice que 
constitue un tel état de chose.

Dans les très rares endroits où 
certaines mesures ont été adoptées, 
il n'est pas rare de voir les couloirs, 
les cafétérias ou les toilettes trans­
formés en fumoir Sur les avions et 
Air Canada bat tous les records à ce 
sujet. 3 ou 4 rangées de non- 
fumeurs sont systématiquement pri­
ses en sandwich entre des rangées 
de fumeurs’

Quand prendrez-vous des mesu­
res pour qu'au moins dans les 
ecoles. les hôpitaux, les transports 
publics, les gares, les épiceries, les

geance, il s'agit de vigilance II 
s'agit de savoir si des Québécois 
(policiers, citoyens etc...) ont été des 
pions dans un scénario concocté en 
haut lieu Je ne vise pas pour ma 
part à identifier des coupables 
eux-memes probablement le jouet 
d'intérêts plus puissants, mais ce 
que je voudrais, c’est qu’on sache à 
qui nous donnons le pouvoir, à 
l'armee. aux corps policiers ou à 
des élus responsables et redevables 
à leurs électeurs.

Je voudrais qu'on prenne cons 
cience des conséquences pour nos 
libertés individuelles d excès aussi 
graves que l'ouverture du courrier 
l'ecoute électronique, l’infiltration 
par des agents provocateurs, la 
transmission de dossiers de rensei 
gnements. Nous pouvons tous être 
victimes d’abus un jour ou l'autre 
C'est toute la confiance en nos 
institutions qui est en jeu et c’est un 
ferment de violence issue du deses­
poir. Pourquoi certains sont-ils en­
core en prison, si on ne sait pas s'ils 
ont été des instruments de ceux qui 
se promènent encore en liberté et 
qui ont favorisé une polarisation 
sociale au Quebec? Vous souvient-il 
de la parade de la Saint-Jean de 
1968. de l'épisode des vases chinois 
et de la boutade au sujet des 
hot dogs" Est-ce cela la fierté, re­
donner les clefs du pouvoir à celui 
qui nous a déjà si souvent manifeste 
du mépris sous pretexte que c’esi 
un Canadien français" Un peu de 
coeur ajoute à "l'intelligence np 
nuit jamais L'intelligence brute et 
la peur savamment instillée, on 
n'en a que faire en ce monde déjà 
trop sanglant Louise Lafontaine 

Sainte-Foy

salles d'attente de médecins, chiro. 
dentistes etc le droit a l’air pur 
des gens normaux soit respecte et 
que cessent de telles injustices.

Je suggéré que lorsque c’est 
possible, il y ait pour les fumeurs 
des endroits très étanchés qui 
-.oient prevus pour satisfaire leur 
vice Je pense qu’un bonbon a base 
de nicotine devrait être mis sur le 
marché pour aider les fumeurs a

garder leur taux de nicotine au 
niveau desire dans leur sang quand 
ils ne peuvent pas fumer

Où en êtes-vous avec ce proble 
me de la protection des non- 
fumeurs'

Veuillez avoir l’obligeance de 
me repondre

Jacqueline B. I-acrolx 
Saint-Georges. Beauce

L’égalité morale avant toute chose
On entend de plus en plus 

parler du viol (physique» et on 
commence a réaliser ses effets 
négatifs. Certaines mesures concre­
tes sont prises en vue d'aider les 
victimes (la plupart des femmes) La 
femme doit constamment lutter afin 
de conserver son intégrité, pensons 
aux idées véhiculées par les die 
tionnaires l^rousse et cie. dont 
voici quelques exemples

— aurait agréments extérieurs 
d une femme

— fauter se laisser seduire, en 
parlant d une fille, d’une femme;

_ faveurs marques d'amour
qu'une femme donne à un homme

Enfin, on écrit le sexe faible 
les femmes; le sexe fort les hom 
mes. en indiquant que c'est du 
langage familier II est urgent d <j- 
bolir ces formules sexistes car 
"l'égalité politique et civique des 
sexes implique l égalité morale des 
sexes"

Denyse Regin 
Agathe Carrier
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L’Est n’a pas à craindre de pénurie de gaz naturel
BROOKS, Alberta (d'après 

PC) — Bien qu'aucune pénu­
rie de gaz naturel ne soit à 
craindre dans l'Est du Cana­
da à la suite de l'explosion 
survenue, mardi soir, à l’Al­
berta Gas Trunk Line Co. Ltd,

le Conseil national de l'éner­
gie à Ottawa a autorisé, hier, 
par mesure de précaution, 
i’importation quotidienne, 
jusqu'au 3 mars, de 173 mil­
lions de pieds cubes en pro­
venance des Etats-Uais.

L'explosion s'est produite 
vers 18h, heure locale, prés 
de la localité de Brooks, dans 
le sud-est de l’Alberta Une 
quinzaine de familles vivant 
dans un rayon de trois km ont 
été évacuées.

Le compresseur principal 
de l’Alberta Gas Trunk Line 
Co. Ltd a été détruit, rédui­
sant de deux tiers le flot de 
gaz naturel destiné à l'Est du 
Canada.

C'était un "spectacle lunai­

re” et, dans certaines parties 
de la Saskatchewan et du 
Montana (Etats-Unis), on pou­
vait voir les flammes qui 
s'élevaient haut dans le ciel.

Deux mécaniciens du poste 
• situé à une quarantaine de

Mineurs traqués à 3,350 pieds sous 
terre par un incendie; aucun blessé

VISCOUNT, Saskatchewan 
(d’après UPC) — Vingt et un 
mineurs ont été emprisonnés 
pendant plus de cinq heures 
dans une mine de potasse, 
hier, jusqu'à ce que l’incen­
die qui ravageait un camion 
citerne à 3.350 pieds sous 
terre ne se soit éteint de

lui-mème Personne n’a été 
blessé.

Selon le gérant de la mine, 
M John Kalment, il n'y a pas 
eu de blessé parce que les 
travailleurs à la mine de 
potasse Central Canada Ltd, 
située à 60 kilomètres à l’est 
de Saskatoon, ont simple-

Suspects libérés

ment suivi les procédures 
d’urgence.

L’explosion s’est produite 
de bonne heure, hier Quatre 
mineurs qui se trouvaient 
tout près se sont sauvés im­
médiatement et les deux ca­
mionneurs qui s’en sont tirés 
indemnes ont alerté les 21 
autres mineurs qui travail­
laient plus bas dans la mine.

Le plus grand danger pro­
venait des gaz volatiles que

libère normalement 
ploitation de la mine.

l'ex-

La mine a été aérée le

reste de la journée et le 
travail devait reprendre, au­
jourd’hui, a ajouté M. 
Kalment

Autres réfugiés au pays
SINGAPOUR (PC) — Le 

Canada accueillera un grou­
pe de réfugiés, qui ont été 
confinés près d'un mois à 
l'intérieur d’un cargo à 
Singapour

Les porte-parole de l'am­
bassade canadienne ont indi­
qué que dix des 24 réfugiés 
gagneront le Canada d’ici les 
trois prochains mois. Ils ont 
tous de la famille au Canada.

MONTREAL (d'après PC) — 
Après interrogatoire, la poli­
ce a relâché deux femmes et 
trois hommes arrêtés, lundi 
soir, en rapport avec le meur­
tre du garde Raymond Vince, 
de la compagnie Brink's.

Le constable Normand 
Couillard, de la police de 
Montréal, a dit, hier, qu’il n'y 
avait pas eu d’autres arresta­
tions et que l'enquête se 
continuait.

Vince, âgé de 55 ans. a été 
atteint de coups de feu à la 
poitrine et à l'épaule alors 
qu’avec son compagnon, il 
retournait au camion blindé 
de la compagnie après avoir 
effectué une tournée nor­
male à Place Bonaventure.

La mort de l'agent de la 
Brink’s a été constatée à son 
arrivée à l'hôpital

TOUIOURS BONNE TABLE!
Salades ou soufflés, barbecue ou buffet... Holiday Inn s’y connaît.
Si vous préférez quelque chose de plus original, nous nous ferons 
un plaisir de relever le défi. Holiday Inn organise plus de 
réunions sociales ou d’affaires que quiconque au Canada. Alors, 
n’hésitez pas! Remettez vous-en aux experts, et nous vous 
régalerons de tant de bonnes \ / O A rv 
choses que vous reviendrez ^(><judia)^ âviW.
nous voir!

Quebec Centre Ville Quebec-Ste. Foy
395 Rue de la Couronne Quebec 3225 Hochelaga. Ste Foy

Telephone 647-2611 Telephone 653-4901

Une extra douce 
avec autant de goût, 

c’est étonnant!

U y a des goûts 
qui ne

s'impfovisent pas. 
Aine le goût de 
Peter Jackson 

Extra Douce. 
Une juste satisfaction.
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kilometres au nord-est de 
Brooks - ont été transportés à 
l'hôpital souffrant de légères 
brûlures

Dans un communiqué pu­
blié hier, la société déclare 
que le gaz naturel est pompé 
actuellement à travers d’au­
tres gazoducs de la région 
environnante au rythme de 
700 millions de pieds cubes 
par jour.

Le flot normal à destina­
tion de l'Est du Canada - près 
de 3 milliards de pieds cubes 
par jour - devrait pouvoir 
reprendre aujourd'hui

Le gaz naturel de l’Alberta 
Gas Trunk parvient en Onta­
rio et au Québec à travers la 
TransCanada PipeLines, seul

MOTEL
METROPOLE

5225, boul.
Métropolitain est 

(sortie 77) Montréal

RES.: (514) 322-3640

gazoduc du pays à transpor­
ter le gaz d’est en ouest

Cause inconnue
Selon un porte-parole de la 

compagnie, on ignore encore 
la cause du sinistre qui a 
"détruit ou endommagé" des 
pompes, un centre de contrô­
le. un entrepôt auxiliaire et 
une serre à la Princess Com­
pressor Station.

De même, trois des quatre 
conduites qui acheminent le 
gaz vers l'Est ont subi des 
dégâts importants.

L’incendie s'est déclaré à 
18h (heure locale) 11 a été 
suivi de deux explosions la 
première à 18h30 et la secon­
de à 19h40 Les flammes, 
réfléchies par les nuages, 
étaient visibles à 400 km à la 
ronde.

La GRC a bouclé la région 
dans un rayon de 20 km du 
lieu de l'explosion et a éva­
cué les habitants vivant dans 
un rayon de 3 km On ignore 
quand ils seront autorisés à 
rentrer chez eux

Ne fais pas cette tete-fa, 
ma poule. Si tu ne peux pas 
pondre, nous adopterons
un oeuf.

M. Lecoq

Au 6/36, on peut aussi gagner 
avec 5 et même 4 bons numéros!

PAR PERSONNE 
OCCUPATION DOUBLE
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Le Montréal Trust répond à vos questions.

"Serait-il avantageux 
que mon conjoint

ait un REÉR à son nom?”
"Ma femme fait du travail bénévole 
pour un organisme de charité et n'a 
donc aucun revenu imposable. 
Serait-il avantageux qu elle ait un 
REÉR à son nom, étant donné que 
je participe déjà moi-même a un 
REÉR?"

Dans des cas semblables, lorsqu il 
y a écart entre les revenus gagnés 
des conjoints, il est avantageux que 
celui dont le revenu est plus élevé 
souscrive au régime du conjoint 
dont le revenu est moindre L'un des 
principaux avantages, c'est que. à 
l’échéance, le revenu de retraite 
provenant d'un REÉR est imposable 
entre les mains du titulaire du 
régime
Dans votre cas, si le revenu im­
posable est réparti entre vous el 
votre femme, vous pouvez tous lés 
deux profiter d'une exemption an­
nuelle de $1000 au titre du revenu 
de retraite Déplus, vous pouvez 
profiter de taux d'imposition moins 
élevés lorsque chacun déclare un 
revenu de retraite. Donc, à vous 
deux, vous aurez, à votre retraite, 
un revenu après impôts beaucoup 
plus élevé.
Par ailleurs, il faut vous rappeler que 
le total des versements que vous 
faites ne doit jamais dépasser le 
montant maximal auquel vous avez 
droit personnellement II faudra 
aussi ne pas oublier que si vous ou 
votre femme voulez desenregistrer 
le régime sans le convertir en rente 
de retraite, les retraits seront 
ajoutés à votre revenu et imposés 
en conséquence (à concurrence

des versements faits dans l'année 
où le régime est désenregistré et au 
cours des deux années précéden­
tes) Bien entendu, selon la loi, tout 
l’argent que vous versez dans le 
régime enregistré au nom de votre 
lemme lui appartient en propre
Il est bien évident que les circons­
tances sont différentes pour chaque 
couple. Au Montréal Trust, nous 
serons heureux de vous expliquer 
comment un régime d'epargne- 
retraite enregistré au nom de votre 
conjoint peut aussi vous convenir.

Contributions maximales 
au REÉR
"Quel est le montant maximal que 
je peux verser annuellement dans 
un régime enregistré d épargne- 
retraite?"
Vous ne dites pas si vous êtes de|à 
membre d un régime de retraite chez 
votre employeur Si ç est le cas. vos 
versements à un REÉR ne doivent pas 
excéder $3500 par année, compte 
tenu de os cotisations au régime de 
votre employeur, ou 20% de votre 
revenu annuel gagne (le montant le 
moins eleve des deux)
Si vous n'étes pas membre d'un 
régime de retraite (ou d'un régime de 
participation différée aux bénéfices), 
vous pouvez verser jusqu'à $5500 ou 
20% de votre revenu annuel gagné (le 
montant le moms élevé des deux)
Si vous avez des questions à poser, 
écrivez nous, appelez-nous ou 
venez nous voir a l'adresse 
ci-dessous.

475, rue St-Amable 
Quebec, Quebec 
G1R5E4 
529-8841

•-* Montréal Trust
Oie4 nffus, m eeiteiéU dônt turn a&uha.
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Electronique

En face du parlement, 
24 jets d’eau dans 
les futurs “jardins”

par Paul BENNETT
Ce ne sont pas un ou deux, mais 

bien 24 jets d'eau, d'une hauteur 
variant entre 10 et 30 pieds, qui 
jailliront des quatre bassins en cas­
cades dont la construction est prévue 
en face de l'hôtel du gouvernement, 
entre la porte du Sauvage (aujourd’hui 
porte de l'Amérindien) et le rond-point 
de l'autoroute Dufferin

C’est ce qui ressort des plans 
détaillés du projet d’aménagement des 
abords du parlement, dont LE SOLEIL 
a pu prendre connaissance, hier, au 
ministère des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement.

Les travaux, dont le coût est évalué 
a environ $14 million pour cette 
premiere phase, doivent en principe 
débuter ces jours-ci Le projet, conçu 
par la firme Fernet et Bergevin, de 
Quebec, vise à transformer les terrains

entourant l’édifice du parlement en 
"jardins publics” interdits a la circula­
tion automobile

En plus de la construction de 
quatre bassins en enfilade et de 
fontaines, le projet prévoit la construc­
tion d’un escalier ornemental en gra­
nit menant à la porte centrale du 
parlement et la construction d’allées 
latérales, egalement pavées en granit, 
de chaque côte des bassins Les che­
mins d’accès à la porte centrale seront 
fermés et eventuellement recouverts 
de gazon

Fontaines
Le plan détaille prévoit d’abord la 

construction de quatre bassins en 
enfilade, légèrement dénivelés les uns 
par rapport aux autres. La dimension 
des bassins diminue à mesure que l’on 
s’éloigne du monument de l’Amérin- 
dien vers l’autoroute Dufferin.

Lallee principale du parlement, menant à la porte du Sauvage’ 
nous la montre cette photo prise au début des années 60 à 
rond-point Les choses n ont pas tellement change depuis

telle que 
partir du

Le plus grand aura 13 mètres de 
long (environ 42 pieds) par neuf mètres 
de large, le plus petit 9 6 mètres de 
long par 9 mètres de large Leur forme 
est semi-circulaire, le matériau utilisé, 
du granit, provenant, semble-t-il de 
Saint-Marc-des-Carrières

Chaque bassin sera équipé de six 
pompes submergées, trois d’un côté du 
bassin et trois de l'autre, pouvant 
projeter l'eau jusqu'à une hauteur de 
30 pieds La hauteur des jets diminue 
toutefois à mesure que l'on s’éloigne 
du monument de l'Amerindien. respec­
tant la dénivellation du terrain Los 
bassins et les fontaines seront illumi­
nés le soir.

Le système de pompage, de même 
que le système d'éclairage, seront 
situés sous la butte qui. derrière le 
monument de l'Amérindien, mène à la 
porte centrale de l’édifice du parle­
ment

Cette butte, qui est actuellement 
asphaltée pour permettre aux automo­
biles de débarquer les passagers de­
vant la porte centrale, sera transfor­
mée en escalier ornemental Les mar­
ches seront en granit rose et gris et les 
pavés seront disposés de telle sorte à 
former des motifs de fleurs de lys

Le même revêtement de granit 
servira pour ornementer les deux 
allées latérales, de chaque côté des 
bassins. Ces allées, qui mèneront des 
abords de l'autoroute Dufferin jusqu'à 
l'escalier ornemental, auront chacune 
5.6 mètres de largeur

La petite rue Sainte-Julie, face au 
parlement entre Grande-Allée et l’édi­
fice de la bibliothèque, sera fermee a 
la circulation et recouverte de gazon 
Le monument de l'Amérindien et le 
bassin qui l’entoure seront simple­
ment restaurés. On ajoutera toutefois 
quelques jets d’eau

Enfin, l’éclairage de la façade du 
parlement, dont la pierre a récemment 
été nettoyée, se fera à la fois par le 
moyen de projecteurs situés sur les 
pelouses et d'autres projecteurs situes 
dans les niches, derrière les statues 
des personnages historiques qui y 
surveilleront sans doute, impassibles, 
le spectacle continuel des jets d'eau! 
Six mois par année seulement, puis­
que les fontaines ne gicleront pas en 
hiver, évidemment'

Un aperçu de ce que deviendront les abords du parlement si le proiet d amenagement se réalise. On distingue les 24 

lets d’eau dans les quatre bassins.

La contestation retarde 
la signature du contrat

par Paul BENNETT

Le contrat pour l'execution 
des travaux d'amenagement 
des abords de l'hôtel du 
gouvernement, sur la colline 
parlementaire, n'est pas en­
core signé.

Même si le ministre des 
Travaux publics et de l'Ap­
provisionnement. Mme Joce­
lyne Ouellette, annonçait ré­
cemment l'adjudication du 
contrat pour la phase 1 des 
travaux, la levée de boucliers 
provoquée par l'annonce de 
ce projet retarde la signature 
du contrat

Apres le Comité des ci­
toyens du Vieux-Québec qui, 
en fin de semaine dernière, 
dénonçait l'ensemble du pro­
jet. voici que le Comité con­
sultatif du Vieux-Quebec. un 
organisme chargé de conseil-
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1er la ville de Quebec en 
matière de protection du pa­
trimoine, a elle aussi fait 
connaître son opposition au 
projet des Travaux publics.

Le comité consultatif réu­
nit des groupes aussi dispa­
rates que la Chambre de 
commerce de Quebec, des 
groupes d'hommes d'affaires 
du Vieux-Québec, des archi­
tectes. des urbanistes, la So­
ciété historique de Quebec 
le Conseil de la culture de la 
région de Québec, le Comité 
des citoyens du Vieux- 
Quebec. etc.

Lors d'une reunion tenue 
lundi dernier, le comité a 
pris connaissance des plans 
détaillés du projet, qui pré­
voit entre autres la construc­
tion de bassins et de fontai­
nes face à la porte centrale 
du parlement

Selon divers participants a 
la rencontre, le comité a été 
unanime a condamner ce 
projet que certains ont quali­
fie de "grotesque", d'autres 
d'inutilement "grandiose", 
d'autres enfin de "projet de 
république de bananes".

Les membres du comité ont 
trouvé que le coût du projet.
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évalué a $14 million pour la 
première phase, était exorbi 
tant compte tenu de ta pério­
de economique difficile que 
traverse le Quebec et des 
besoins plus importants qui 
existent ailleurs.

On s'est egalement attaque 
au fait que la vocation de 
“parc publie" que le ministre 
des Travaux publics veut 
donner aux abords du parle­
ment va à l'encontre de sa 
fonction "historique" de pla­
ce publique

Les membres du comité se 
sont aussi élevés contre le 
fait que le ministre Ouellette 
les avait mis devant un fait 
accompli, sans même que le 
ministère des Affaires cultu­
relles ou les autorités muni­
cipales aient été consultés.

Par ailleurs. LE SOLEIL a 
appris que la division des 
permis de la ville de Quebec 
avait émis, dès novembre 
dernier, un permis au minis­
tère des Travaux publics 
pour qu'il puisse procéder 
aux travaux. Apparemment, 
cette demande de permis 
aurait échappe à l'oeil vigi­
lant des fonctionnaires muni­
cipaux chargés de la protec­
tion du patrimoine

On sait que l'execution des 
travaux a été confiée tout 
récemment a la firme Pou 
drier et Boulet, de l'Ancien 
ne-Lorette. et que la mise en 
chantier doit normalement 
débuter d'ici peu

Toutefois, la signature du 
contrat a été retardee à la 
demande du ministère des 
Affaires culturelles, dont le 
directeur général du patri­
moine. M Bernard Ouimet, 
doit rencontrer aujourd'hui 
les fonctionnaires des Tra­
vaux publics.

Une partie du terrain sur 
lequel doivent être effectués 
les travaux est en effet situee 
dans l'aire de protection de 
l'arrondissement historique 
du Vieux-Quebec et l'autori­
sation du ministère des Affai­
res cluturelles est nécessaire 
pour pouvoir y entreprendre 
les travaux projetés

L'hôtel du gouvernement 
d'edifice “A") n'est pas clas­
sé monument historique, 
puisqu'il est de pratique cou­
rante de ne pas classer les 
édifices appartenant au gou­
vernement On présume sans 
doute que la propriété par le 
gouvernement est un gage 
suffisant de protection’

LE 5 MARS
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Ou et quand? 
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Goldbloom touché par l’attitude du gouvernement PQ
par J.-Claude RIVARD
L'ancien ministre quebé 

cois Victor C Goldbloom. qui 
ne cache pas ,»es couleurs 
politiques (il est toujours 
libéral et fédéraliste), a ren

Aucune 
pénurie 
d’essence 
aux E.-U.

Il n'y a pas de pénurie 
d’essence aux Etats-Unis et 
l’on n'en prévoit pas pour un 
certain temps, mais les prix 
des différentes sortes de car 
burant montent en flèche

Le communiqué émis par 
le Club automobile du Que­
bec précise que le prix 
moyen du gallon d’essence, 
entre le 15 janvier et le 15 
février, s’est accru de 7.2 
cents.

Le gallon américain, plus 
petit d’un cinquième que le 
canadien, vaut en moyenne 
$1 171 pour l’ej-sence ordinai­
re, $1 21 pour le sans plomb 
et $1 222 pour la super.

Aux libre-service, les prix 
sont $1.138. $1.182 et $1 196

Au Mississippi, te carburant 
coûte le plus cher et au 
Texas, le moins

du hommage, hier, au gouver­
nement du Parti québécois 
pour l'ouverture d'esprit et la 
compréhension dont il fait 
preuve depuis le 15 novem 
bre 1976 à l'égard des Juifs 
du Québec

"Je lui lève mon chapeau 
Il savait très bien et il sait 
encore qu'il n'a pas de votes 
a gagner dans le milieu juif, 
il a su mettre de côté les 
considérations politiques 
pour agir avec considération 
à l'égard de la communauté 
juive ”

A titre de président du 
Conseil des chrétiens et des 
juifs. M Goldbloom s’adres 
sait à un groupe d'étudiants, 
à l’université Laval, en bros­
sant le portrait du Juif d'au­
jourd’hui dans la société qué­
bécoise

Il parlait alors des subven­
tions accordées, annuelle­
ment à titre provisoire et 
experimental, depuis les an­
nées 1968 en faveur des 
écoles juives du Québec. On a 
connu des moments pénibles 
en 1975. A l'arrivée du PQ au 
pouvoir en 1976. on a eu peur 
Quatre ans après, les écoles 
juives sont toujours considé­

rées comme étant “d'interét 
public”, au Québec

Le dialogue
A l'heure ou de jeunes 

Juifs québécois expriment

\r holnl Jean ViJltèrt»

Victor GOLDBLOOM

publiquement leur determi­
nation de vivre au Québec et 
en français ("Décision 80") et 
à l'heure même où la fonc 
tion publique québécoise an 
nonce son intention d'offrir 
d» l'emploi aux membres des 
minorités ethniques, notam­
ment aux Juifs, on sent l'écla 
tement d’un climat de corn 
préhension et de dialogue, 
dit M Goldbloom

"Nous sommes loin de l'é­
poque où les diverses minori­
tés ne se rencontraient pas et 
où il n'y avait pas de dialo­
gue Elle achève cette épo­
que où. par crainte de pres­
sions en vue de conversions, 
les enfants d'un groupe mino­
ritaire devaient fréquenter 
des écoles séparées à cause 
de facteurs religieux ”

Il croit même que la socié­
té québécoise a acquis une 
telle ouverture d’esprit qu’el­
le pourra bientôt accepter 
l'ouverture d'écoles fréquen­
tées par des enfants de diver 
ses confessions religieuses.

11 admet que le problème 
qui a éclaté, à l'école Notre- 
Dame-des-Neiges, à Mont­
réal. est une question contro­
versée et delicate Mais il 
n'est pas sûr que la chose

puisse se répéter ailleurs. 
Beaucoup de parents sont 
convaincus que leurs enfants 
peuvent recevoir avec enri­
chissement l'enseignement 
dispensé par une école multi­
confessionnelle, sans danger 
pour leurs convictions reli­
gieuses

Il parle notamment de 
cette expérience heureuse 
connue à l’école Maimonides, 
à Montréal, où des Juifs 
francophones, émigrés d’A­
frique du Nord, ont reçu 
l'enseignement avec des en­
fants de milieu catholique, 
depuis le niveau primaire 
jusqu'au secondaire

Révolution tranquille
l-a révolution québécoise 

en matière d’éducation fut 
une révolution tranquille, 
alors qu’elle fut violente et 
tumultueuse dans d’autres 
pays II en sera de même 
pour la révolution du natio­
nalisme québécois, affirme 
M Goldbloom

Les Juifs québécois ont eu 
peur en 1976 notamment 
sous l'influence de la presse 
anglophone du Québec qui 
leur a fourni une vue faussée 
de la réalité Ils réalisent

maintenant que le nationa­
lisme québécois diffère du 
nationalisme exprimé dans 
d'autres pays du monde

•‘La communauté juive 
prend une meilleure connais­
sance de la langue française, 
du Québec On s’oriente vers 
une meilleure participation.

Il y a de l'accueil. Je suis 
encouragé par ce que je 
constate aujourd’hui", décla­
re en substance M Gold­
bloom

Il rend hommage aux nou­
veaux scribes de la presse 
anglophone, les Clift, les Fra­
ser. les Johnson et les Clé-

roux; leur plume traduit une 
image beaucoup plus fidèle 
de la réalité.

"Aujourd'hui, malheureu­
sement de façon tardive, la 
situation s'améliore, nous ap 
prenons à vivre ensemble et 
non pas comme deux solitu­
des", conclut-il
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Voici le hamburger de luxe.
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Nous l’appelons «de luxe» 
parce qu’il contient tellement 
d’éléments, que les compétiteurs 
doivent s’y mettre à plusieurs 
pour tenter de l’imiter.
Son prix? Allons donc... 
c’est un luxe que tout le monde 
a le moyen de se payer.
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Le Mémorial 
du Québec

La petite Geneviève Lapointe, 8 
ans, du 4009 rue de la Scie, à 
Cap-Rouge, a reçu, cette semaine, 
les trois premiers volumes du Mé­
morial du Québec qu'elle a gagné le 
dernier jour du Carnaval, à place 
des Arts (place Royale). Ce jour-là, 
les éditions du Mémorial devaient 
aussi remettre une collection pa­
reille à la reine du Carnaval

€

Le Soleil. Jacques Deschenes

Geneviève Lapointe

Le Mémorial du Québec est une 
collection qui sera, un jour, compo­
sée de huit volumes, mais dont 
seulement trois sont actuellement 
en circulation. Les cinq autres 
viendront s’ajouter au fur et à la 
mesure qu’ils seront disponibles et 
cette disponibilité se concrétisera 
dans les prochaines semaines si 
l’on en croit Thérèse Mongeau qui 
représente à Québec "Les éditions 
du Mémorial ’.

Mon collègue Régis Tremblay a 
qualifié cette collection, lors de son 
lancement, de “fabuleuse encyclo­
pédie sur l’histoire du Québec”. Le 
premier ministre René Lévesque 
devait déclarer, le même jour: 
“C’est extraordinaire, attrayant et 
instructif... c’est une des façons les 
plus agréables et les plus décon­
tractantes de lire ce qui se passe 
chez nous”.

Moi aussi, j’ai pu lire un de ces 
volumes et je suis emballé. L’idée 
de publier au Québec une encyclo­
pédie sur l’histoire du Québec nous 
vient de... Nouvelle Calédonie, dans 
le Pacifique sud.

Le seul problème de cette ency­
clopédie, c’est que vous ne pouvez 
pas vous la procurer en librairie. 
Vous devez l’acheter d’un vendeur 
itinérant comme c’était le cas autre­
fois avec l’Encyclopédie de la jeu­
nesse. C’est une collection qui coûte 
cher, mais elle en vaut le prix.

On n’a plus les avocats...
On n’a plus les avocats que l’on 

avait. Le Jeune Barreau de Québec, 
dont les bureaux sont au palais de 
justice, 12 rue Saint-Louis, à Qué­
bec, vient d’expédier au chroni­
queur judiciaire du SOLEIL, Marcel 
Collard, un communiqué de presse 
que nous avons reçu mardi midi, au 
SOLEIL.

L’enveloppe était ainsi adres­
sée: M Marcel Collard, Tribune de 
la presse judiciaire, 390 Saint- 
Vallier est, Québec.

Les avocats du Jeune Barreau 
sont trop jeunes pour savoir que la

Tribune de la presse judiciaire est 
sise dans le sous-sol du palais de 
justice de Québec, près des toilet­
tes. du bureau de poste et du 
magasin, au 12 rue Saint-Louis. En 
d’autres termes, les bureaux de la 
presse judiciaire sont à la même 
adresse que ceux du Jeune Bar­
reau. Il ne sert donc à rien d’en­
voyer votre correspondance au SO­
LEIL puisqu’il nous faut, de notre 
côté, la renvoyer an palais de 
justice d’où elle vient.

Comme je vous le disais au 
début de cette notule: “On n’a plus 
les avocats que l'on avait”.

Mon carnet mondain
Cosmogonie
d’Urantia

Tous les lecteurs de la cosmogo­
nie d’Urantia qui désireraient faire 
partie d’un groupe d'étude sont 
invités à communiquer à 683-9864 
Comme vous pouvez le constater ce 
groupe d'étude ne s'adresse qu'à 
des esprits avertis... dans le genre 
que j’appelle “mes flyés”. A titre 
d'exemple, sachez que le ou la 
dénommée d'Urantia c'est, tout sim­
plement, notre bonne vieille planè­
te terre.

Salon de 
la femme

Le promoteur du Salon de la 
femme, M. Jean-Pierre Bertrand, 
était fier de présenter à la presse, 
cette semaine, lors d’une conféren­
ce qu’il tenait au Gabriella Bar, les 
membres de l'exécutif de l’Associa­
tion des exposants du Salon de la 
femme de Québec qui sont: Franci­
ne Boutet, présidente; Francine Lor- 
tie, vice-présidente; Denis Renaud, 
secrétaire-trésorier; et enfin, Lucet­
te Duquel, Ginette Maupu. Jacqueli­
ne Paquet et Raymond Boucher, tous 
directeurs... ou plutôt directrices.

Atelier-galerie
Fontaine

L’atelier-galerie Fontaine vient 
de recevoir du ministère de l'Edu­
cation, à titre expérimental, un 
permis d'enseignement profession­
nel qui lui permettra d’offrir un 
cours d'agent de galerie d'art. La 
même galerie vient également de 
recevoir une subvention de $29,100 
pour la production de biens et de 
services culturels. (C'est large à 
mon goût comme définition).

Michel Mordret 
rides again

Michel Mordret. un bonhomme 
très connu dans le domaine des 
voyages à Québec (il a travaillé 
pour plusieurs agences), a décidé 
de créer >a propre agence: “L’agen­

ce de voyage Michel Mordret" Il a 
pignon sur rue, place d’Youville

Merci Canada
Pierre Tremblay était récemment 

et par un heureux hasard, l’invite 
d'honneur du huitième carnaval de 
Northampton, dans le Massachuset 
ts. A cause des événements récents 
au Moyen-Orient, la fête avait com­
me thème: “Merci Canada” Pierre 
Tremblay, ce grand fédéraliste, re­
présentait donc le Canada, le Car­
naval de Québec, la Chambre de 
commerce et d'industrie du Québec 
métropolitain et peut-être aussi un 
peu Pierre Tremblay Publicité. 
Puisqu’il coiffe plusieurs chapeaux, 
c’est lui qui devait couronner le roi 
du carnaval. A Northampton en 
effet, ils ont des ducs et un roi 
plutôt que des duchesses et une 
reine

Les “bearings"
La semaine dernière, je vous 

mentionnais que la compagnie Ge­
neral Bearing Service Limitée au­
rait avantage à adopter un nom à 
consonance plus francophone 
D’autres l’ont fait puisque Jacques 
Harvey, le patron de Harvey Bea­
ring Service Inc., de Sainte-Foy, 
s’annonce maintenant sous la rai­
son sociale de Service de roulement 
Harvey Inc Donc, c’est faisable.

Vie à deux
Le CLSC Laurentien informe la 

population de l'Ancienne-Lorette, 
de Sainte-Foy (quartier Laurentien) 
et de Saint-Augustin qu’il offrira, 
demain, samedi et dimanche, une 
session intensive de sensibilisation 
à la vie à deux. Vous aurez plus 
d’information en téléphonant à 
Christiane Lafontaine: 872-0881.

Une Française
Veuve depuis six ans et âgée de 

45 ans, Nadine Dudin cherche un 
correspondant de nationalité cana­
dienne qui, comme elle, est isolé, 
seul, sans famille, éprouvé par les 
circonstances, etc. Vous voyez le 
genre! Si la chose vous intéresse, 
communiquez avec elle à Fondre- 
mand. 70190. Rioz, France.

pierre .
champagne Téléphoné 647-3434

de 9h. a 11 h. le matin

Québec-Washington
Saviez-vous que le Club automo­

bile de Québec ne peut pas vous 
émettre un chèque de rembourse­
ment sans passer par.. Washington. 
Je l’ai appris à mes dépens, cette 
semaine, lorsque je me suis présen­
té au siège social de cette compa­
gnie d'assurance sans but lucratif, 
dont les bureaux sont situés dans 
l'ancien magasin Pollack, à Sainte- 
Foy

En fin de semaine dernière, je 
revenais de Montréal avec ma fa­
mille dans ma vieille Buick 1973 de 
73,000 milles (une 73-73 comme 
dirait l’ami Michel) quand, soudai­
nement, la “grosse” (c’est une fami­
liale de 2 5 tonnes) perdit le souffle 
le long de l’autoroute. C'était un 
dimanche soir et le remorquage 
devait me coûter $35 Ce n'est pas 
grave, me dis-je, je suis membre en 
règle du Club automobile,

Mardi après-midi donc, je me

présente devant madame Lise Tel- 
lier, du Club automobile, facture en 
main Première déception Mme 
Tellier m'annonce que le club ne 
rembourse que $10. Deuxième dé­
ception, le remboursement ne me 
parviendra que dans un mois parce 
que la facture doit être envoyée a 
Washington où sont centralisées 
toutes les données de tous les clubs 
automobiles de l'Amérique du 
Nord.

Alors là, je ne marche plus. Si 
je prends la peine de me présenter 
en personne au Club automobile, 
celui-ci pourrait au moins se don­
ner la peine de me rembourser 
sur-le-champ 11 n’y a pas de raison 
que j'attende un mois — après 
Washington par-dessus le marché — 
pour être remboursé de l’argent 
que l'on me doit. Si on a l’habitude 
de travailler de cette façon au 
“club”, que l’on change l’habitude. 
Un mode de gestion, ça s’améliore

Le Pailleur gagne
L'année dernière, à pareille 

date, le restaurant Le Pailleur du 
Château Bonne Entente entrepre­
nait une série de soupers gastrono­
miques saisonniers et j’avais alors 
écrit que la direction de l'hôtel 
devrait tenir le coup pendant un an 
si elle voulait acquérir de la sorte 
ses lettres de noblesse. Aujour­
d'hui, c’est gagné.

Le 22 mars, le restaurant Le 
Pailleur débute sa deuxième série 
de quatre repas gastronomiques 
annuels par un menu gastronomi­
que printanier de onze services 
dont neuf seront arrosés d’une 
boisson alcoolique, le tout pour $30 
par personne, taxe et service inclus 
“Non c’est pas cher!” L'an dernier, 
un menu semblable demandait, au 
début de l'année, un investissement 
de $50 et, à la fin de l’année, un 
déboursé de $60

Au menu ce soir-là: Pineau des 
Charentes Pellison. champignons

farcis et blanc d'Anjou, consommé 
au porto Normandie, crêpe de fruits 
de mer gratinée et Pradel Rosé, le 
trou Dumont Calvabec, le gigot 
d’agneau la Bordelaise et légumes 
printaniers, salade de cresson et 
vichy, plateau de fromages La Li­
chette, la Bavaroise et Coteaux 
Champenois, pastille de Tire, café 
expresso, liqueur d’amandes et cho­
colat.

Si vous n’avez jamais assisté à 
un souper du genre, les repas 
gastronomiques saisonniers du Le 
Pailleur sont une bonne école II ne 
faudrait pas cependant que ces 
repas, offerts à des prix très abor­
dables, soient tellement fréquentés 
qu’il faille servir des centaines de 
clients. La gastronomie a le 
malheur d'étre habituellement in­
versement proportionnelle au nom 
bre de convives quand on dépasse 
la cinquantaine. Le Pailleur devra 
donc limiter ses invitations.

Louson 
reste bien 
dans la 
tradition!
En vous présentant 
ce modèle 
d'un extrême 
raffinement.
Sur un beau 
chiffon-dacron, 
une grosse 
guipure 
en pointe sur 
le corsage 
accentue 
la finesse 
de la taille 
et met en valeur 
l’ampleur de 
la jupe, qui 
s'épanouit 
en traîne.
7 à 13 ans.
$250 00

La mode de la manée sur 
votre écran

Québec • CFCM-TV 
17h45 (le dimanche)

Rivière-du-Loup • CIMT-TV 
17h50 (le dimanche)

Jonquière - CKRS-TV 
I8h25 (le samedi)

û(HIS0b{::
275, St Joseph est. Québec 
(entre Dorchester et Caron)

/

Entre propriétaires et locataires...

3uand on s’en parle
clairement, 

on s’entend!
C'est facile d'arriver à une entente entre propriétaires et 

locataires. Une bonne rencontre, une discussion amicale 
et la question est souvent vite réglée.

Nous vous invitons à bien vous informer et à négocier 
ouvertement. C’est le meilleur moyen d’en arriver a une 

entente équitable. Si vous éprouvez des difficultés, la 
Commission des loyers peut vous aider Elle informe les 

propriétaires et les locataires de leurs droits, de leurs 
obligations et de leurs recours. Elle peut aussi intervenir 

en dernier ressort pour régler un différend.
C'est donc le temps de renégocier les baux. 

Bonne négociation et bonne entente.

Gouvernement du Québec
Commission des loyers

Voici la liste des bureaux de la Commission des loyers de la région:

LORETTEVILLE
Hôtel de Ville 

305. rue Racine 

TéL: (418) 643-5200 

Les mardis, 9h à 16h

STE-ANNE' 
DE-BEAUPRE
Hôtel de Ville
9336 avenue Rovale
Tel.: (418) 435-3861
Les 1er et 3e jeudis. 9h a I6h

BEAUPORT
Service des loisirs 

577, avenue Royale 

TéL: (418) 643-5200 
Les lundis, 9h à 16h

STE-F0Y
Centre Communautaire 

990. Place de Ville 

TéL: (418) 643-5200 
Les mercredis, 9h à 16h

LEVIS
51. rue Bélair 

TéL: (418) 833-5224 

Ouvert du lundi au 

vendredi. 8h30 à 16h30

LIM0IL0U
Paroisse St-Paul Apôtre, 
salle paroissiale 
2110. 8e Avenue 
TéL: (418) M3-5200 
Les jeudis. 18h30 à 21h30

ST-SAUVEUR
C.L.S.C.
388. rue St-Vallier ouest 
TéL: (418) 643-5200 

Les lundis. 18h30 à 21h30

QUEBEC
1291. boul. Charest ouest 
TéL: (418) 643-5200 

Ouvert du lundi au 

vendredi. 6h30 à 16H30

Nous assumons les frais d'appel interurbain.

Pour « omi.iilre lev .mire' bureaux fie la ( nmniMnii veuille/ < «tiiMiller votre Mimai Im al
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Parc-auto: les syndiqués 
ont entériné l’entente Sears

AVIS A LA CLIENTELE

^ACHETONS et VENDONS^
OR ET ARGENT

Payons comptant sur place, pour argenterie,

par Michel CORBEIL
Les 8 000 usagers des sta­

tionnements du gouverne­
ment situes dans ta haute 
ville de Quebec et de Sainte 
F'oy. n'ont plus à craindre 
qu’un débrayage des em 
ployés de la Société parc 
auto ne les prive de leur 
place dans les parcs automo 
biles.

Les 93 employés de station­
nement de la société ont

accepte a ti5 pour I0U les 
termes d'un nouveau contrat 
de travail, lors d'une assem 
blée générale, tenue mardi 
en voiree. à Quebec

Il y a eu certaines prises 
de bec entre les membres, 
rapporte le president du syn 
dicat des employes de sta 
tionnement de la Société par 
c auto. M _Gerard Audet 
Mais, rassemblée a finale­
ment adopte la proposition 
de règlement recommandes

par l'exécutif syndical.”

La société gere 32 parcs 
pour automobiles dans la 
région de Québec 80 pour 
100 des places sont louées 
aux fonctionnaires du gou­
vernement provincial, les sta 
bonnement? étant situés près 
des edifices “H" et "G”, près 
du palais de justice, ou enco­
re à proximité des edifices 
Delta, à Sainte-Foy

La nouvelle convention col-

Le FBI enquête jusqu’au 
Québec sur la prostitution

lective des travailleurs est 
valide pour deux ans Elle 
prévoit des augmentations 
salariales de M pour 100. la 
première année, et de 10 
pour 100. la seconde annee 
Un montant forfaitaire s'a­
joute à la hausse de traite­
ment durant la première 
tranche du contrat De l’avis 
de M Audet. les syndiqués 
n’ont pas fait de gains specta 
culaires du coté des clauses 
normatives.

Les employés avaient ac 
quis le droit de grève le 29 
janvier Une grève du zèle 
avait provoqué un embouteil­
lage monstre sur la colline 
parlementaire, le 8 février

Dans notre annonce du Soleil de 
mardi 26 février, à la page C8, 
R/9 la toupie #24 003. guide de 
bord #24 084 et jeu de mèches 
#24 189 ne sont pas disponibles 
avant quelques jours pour des rai­
sons hors de notre contrôle mais 
nous prenons les commandes.

Simpsons-Sears Limitée

bagues, bracelets, montres, chaînes, etc.

Egalement timbres et monnaie olympique de 
tous pays.

Toute quantité acceptée

BIJOUTERIE

W lu°jak
1935, bout. Masson 
CENTRE D’ACHATS 

CARREFOUR LES SAULES. Lm Saule», Québec 
Tél.: 872-5912

UPI et Le Soleil
Le» agents du Federal Bu­

reau of Investigation le FBL 
des Etats-Unis et les poli­
cier» de la ville de Boston ont 
frappe au coeur d'un reseau 
de prostitution opérant a par­
tir de Boston, mais ayant des 
ramifications a travers toute 
I Amérique, y compris le 
Quebec

Mardi, la sûreté municipa­

le de Boston a arrête William 
P Foley, uh prétendu politi­
cien local soupçonne d etre 
la tete dirigeante du réseau 
Au moment de son arresta 
tion. M Foley s'est Identifie 
comme étant un psychologue

Le FBI aurait ainsi démas­
que un gang de la prostitu­
tion oeuv rant dans les pnnci 
pales villes du Canada et des 
Etats-Unis. Le» enquêteurs

ont confisqué des bobines de 
film de l’équipement pour 
enregistrer les conversations 
et des reçus pour les cartes 
de crédit, dans une perquisi­
tion a Boston

Les services des relations 
de la Sùrete du Québec, à 
Montreal et à Quebec, no­
taient pas en mesure, hier, de 
préciser la nature des enquê­
tes menées au Quebec

CSN CONSTRUCTION 
NEGOCIATIONS

» ,'iGlidden); mRNEI
\w
■

SUR TOUS LES MOTIFS 
DES CATALOGUES EN MAGASIN

FAITES VOTRE CHOIX, DANS LES APPLIQUES VELOURS. 
MOTIFS METALLISES, VINYLE SOLIDE AU FINI UNI 

OU TEXTURE ET AUSSI MOTIFS IMPRIMES

Notre personnel expérimenté vous assistera 
dans le choix de votre décoration qui 

reflétera une note personneüe

À CE PRIX D AUBAINE 
VOUS VOUDREZ DECORER 

PLUSIEURS PIÈCES
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18 MOTIFS 
DIFFERENTS

LE BOLT * Cÿ

FIN DE LA VENTE LE 1er MARS

Ouvert du 
lundi au 

•npic'edi de 
8h30 a m a 
SH30 P m Glidden
jeudi "1 

> eodredi de 
8hl0 a m a

9h p m 
Samedi de 9ti 
am à 5h pm

PflNTÜM ♦PAPIER PEINT
2945. BOUL HAMEL OUEST. Québec

V- ... -v- - v ...

SECTEUR-CONSTRUCTION
Les Employeurs de la construction cherchent à vous diviser en accordant S0.30 d'augmentation a 
certains métiers qui ont signé des ententes moindres que ce que vous aviez déjà. La CSN Cons- 
tructidn a la ferme intention de continuer à se battre pour qu’aucune discrimination ne soit faite à 
ses membres et que le $0.30 l’heure soit applicable immédiatement à tous les travailleurs de la 
construction Nous n’accepterons jamais que les heures de travail soient fixées par les employeurs 
quand bon leur semblera: EX: 10 heures par jour dans les 24 logements et moins et ce à n importe 

quel moment de la journée.

La CSN Construction n'acceptera ïamais que ses membres soient poursuivis par l’O.C Q. de S50 à 
S100 si l'ouvrier ne donne pas à son employeur un avis d’une journée complète de travail avant de 

quitter son emploi.

Nous continuerons à négocier pour tous les travailleurs une formule de sécurité d'emploi et de sé­
curité au travail.

Pour le S0.30 l’heure. la CSN Construction a déposé une plainte selon l’article (42) de la loi des re­
lations du travail dans l’industrie de la construction à l’Honorable Pierre Marc Johnson, ministre du 
Travail et de la Main-d oeuvre contre l’Association des Entrepreneurs en Construction du Québec

Nous sommes croyablement informés et nous avons raison de croire que plusieurs dispositions du 
chapitre V11 du Bill 290 ont été ouvertement violées le ou vers le 11e jour de février 1980 En parti­
culier la personne ct-haut nommée et ses représentants ont violé les dispositions du Bill 290 dans 
les circonstances suivantes

En émettant une directive à leurs membres qui équivaut à de l’intimidation. Le salarie ou les sa­
lariés de l’Association de salariés intéressés ont subi un dommage et une lésion graves dont ils de­
mandent par la présente, pleine et entière réparation et compensation

En conséquence, il est demande a l'Honorable Pierre Marc Johnson, ministre du Travail et de la 
Main-d’oeuvre de donner suite immédiatement et sans delai à cette plainte en appliquant les méca­
nismes de redressement prévus à la loi des relations du travail dans l industrie de la construction

La CSN Construction va continuer à défendre les travailleurs pour qu ils obtiennent l’indexation du
coût de la vie plus 2% d’ennehissement pour la prochaine convention

LES PRIORITES DE LA CSN CONSTRUCTION SONT:
1 Disparition des articles qui sont inférieurs à l’ancien Décret en particulier les 24 logements

2 Que le mot "POSTE” soit défini de façon à ce que le salarié puisse réintégrer son travail sui­
vant son rang d’embauche après une maladie, accident, absence pour activité syndicale ou à 
la suite d’un grief

3. Que les mises à pied soient faites suivant le rang d embauche des satanés.

4 Que les Employeurs en Construction n embauchent pas d artisans

5 Modification à la cause d’arbitrage en particulier sur les pouvoirs de l’arbitre et les mesures 
disciplinaires imposées par un tiers

6 Diminution des heures de travail dans l’excavation et les travaux routiers.

7. Indexation des salaires au coût de la vie.

8. La securité physique.

9. Pour les vacances, avoir les mêmes dispositions que les hommes de ligne (re problèmes 
d'assurance-chômage).

10. Le deuxième homme pour les grutiers, soit le retour aux conditions établies en 1973.

11. Le problème du transport à la Baie James et sur les chantiers éloignés: les sorties du chantier 
à tous les 45 |Ours; le temps de transport de la cafétéria pour se rendre au travail rémunéré

CSN
Syndicat cUs ^Jiavailïzuri cU ia Construction

cU QuéJjec ( CSJV )

i
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Par ailleurs, la conference 
des recteurs et principaux 
des universités québécoises 
a fait savoir qu'en raison du 
conflit, la date limite pour la 
réception des demandes 
d’admissions dans les univer 
sites québécoises est repor­
tée au 10 mars.

ciation nationale des etu­
diants da Quebec (ANEQ) 
coordonne la mobilisation 
provinciale On songe même 
à aller manifester devant 
l'Assemblée nationale, la se­
maine prochaine

Si la greve se prolonge, les 
etudiants craignent de ne 
pouvoir se trouver un emploi 
d'été, parce qu'ils devront 
compléter leur annee scolai­
re pendant que les étudiants 
des écoles secondaires et des 
universités prendront les em­
plois disponibles

session), si le conflit ne se 
regie pas bientôt.

Les pourparlers ont repris 
en après-midi et on indi­
quait, de part et d'autre, 
qu'on ne peut parler de dé­
blocage bien que l'on se soit 
rapproche sur certains points 
en litige

(PC) — Les cours n'ont 
toujours pas repris dans 21 
cegeps au Quebec bien que 
les négociations se poursui­
vent avec intensité entre le 
gouvernement et les 2,300 
employés de soutien en greve 
depuis plus d'un mois.

Hier, le principal négocia­
teur patronal. M Lucien Bou­
chard. a fait son rapport sur 
l'etat des négociations au 
ministre des Finances, M 
Jacques Parizeau, qui l'a lui- 
meme soumis au Conseil des 
ministres.

Cégeps: le 

déblocage se 

fait attendre

Les étudiants

Des etudiants de deux cé­
geps de Montreal viennent 
d’amorcer un mouvement de 
mobilisation afin de faire 
comprendre au gouverne­
ment qu'il doit accélérer le 
processus des négociations 
avec les employés de soutien.

Pour se faire entendre, les 
étudiants du cégep de Rose­
mont ont obtenu que l’Asso-

Le gouvernement a déjà 
fait savoir qu'il n'a pas l'in­
tention de recourir à un 
decret pour forcer le retour 
au travail de ces syndiqués 
affiliés à la CSN Cependant 
il faudra sans doute faire de 
la récupération (prolonger la

le travail Les étudiants doivent s'a 
dresser directement au bu 
reau du registraire des diffe 
rentes universités pour obte 
mr un formulaire de deman 
de d'admission.

par Georges ANGERS

Bell Canada a reagi
hier a la déclaration de 
guerre du Congrès du 
travail du Canada en 
omettant un communiqué 
dans lequel elle se décla­
re prête à reprendre les 
négociations ^“ouvertu­
re" de Bell a négocier a 
ete formulée dans les ter 
mes suivants: "Bell Cana­
da a fait savoir aujour- 
d hui qu’il pourrait y 
avoir reprise des pour­
parlers entre la compa­
gnie et le STCC si le 
syndicat reconnaissait 
qu'a ce stade, les négocia­
tions doivent porter sur 
ce qu'il a toujours préten­
du otre les principaux 
points du litige Bell croit 
comprendre que ce sont 
la rétroactivité et les va­
cances. deux problèmes 
qui, a-t-on dit, ont conduit 
les membres du syndicat 
a rejeter l’offre de la 
compagnie. Bell est per­
suadée qu'il y aurait 
moyen d'en arriver à une 
entente si on discutait ces 
questions dans un esprit 
ouvert, c'est-a-dire don- 
nant-donnant"

UN GRAND COUP DANS
LES PRIX!

GASTON LEVESQUE VOUS OFFRE LE 25e CYCLONE DE SON 
HISTOIRE, C'EST UN VERITABLE RAZ DE MAREE! PROFITEZ 
DES PRIX CYCLONE... DES RABAIS IMBATTABLES A QUEBEC.

it'* \a*e
La CSN peut 
profiter du 
conflit à 
l’Auberge

»V>S «»'e

ROV
ensemble
colonial CUISINIERE

Modèle 30“ • Eléments 
de surfoce amovibles 
• Horloge et minuterie

PRIX CYCLONE

CHAh'jHt
WDS-11 A DTS-H lovruse e»
*écheu*4 ootomuf«)ue%
t*on Cuve de 10 lb Minute**e
a 3 cycle* "normol", 't»**u* 
infroutoble»", "trico»* e* linge 
de'icot" Sélecteur de rwveou» 
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3 cycle* et 3 tecnperon^e* Fil 
trp o cKorp*e foc île d'occe* 
Pui\%ant moteur electrKjœ

ROV
REFRIGERATEURto ANS OE 

GARANTIE 
SUR

MOTEUR

MISE AU IIVtAU 
ET MCCOROEMEHT 

INCLUS

Sons givre • 16 4 pi eu 
• Garde-viande • Com­
partiment à beurre à 3 
températures

PRIX CYCLONE
PRIX

CYCLONE
SERVICE INCLUS

3 PIECESMENAGE COLONIAL
ROV

LAVE-VAISSELLE
et

Gaston
paie

la
taxe
pour
vous

-fer*

Trot» programmes de lovoge Cuve finition por 
ceWïine Trot» niveau» de lavage Broyer doit 

ment* mou*

SERVICE
inclus

PRIX
CYCLONE

MS-700

FOUR MICRO-ONDES
Minuter te numérique allant |uV]u'ô 60 minute*, contrôle 
d'intensité réglable à l'infini; puissance variable de 90 ô 
650 watt* copocité de fou» I 14 p* eu,, tablette du foor 
scellée en vitro céramique, focile à nettoyer

WDS-11

LAVEUSE AUTOMATIQUE
CR-383

CUISINIERE APOLLO OE 30
SFD-16

REFRIGERATEUR-CONGELATEUR
P M pr __ 1 Sam giv»e côte-6-côte Gem»-

J m Capacité totale 16 I p< 
eu Moteur <oppresseur go 

10 an» Réfr^jèroteu»

Perfection. Cuve 
de 18 livres. Mi­
nuterie à 4 cycles 
Sélecteur de ni­
veaux d'eou. 
Transmission ul­
tra- robuste Or 
seulement Roc - 
cordements in­
clus.

Four o nettoyage 
facile Ploque 
chauffante en vi­
tro - céramique 
Horloge NMQléri 
que et minuterie 
Mise en route de 
four - Cuisson - 
Réchaud Ther­
momètre garde 
rôti.

10 6 p* cv . congélo*«HX 5.5 
p, eu Clayette* en (xvte-O
tau* .rgfaMe* Cueipommeo* 
à beir-e 3 l»mp6rrm»m 
Gards «onde de 7 |(ui Ar 
<èi facile 6 fau» le» aliment* 
troti ou ronpete* O leule

GARANTIE
10 ANS
SUR LE raccordement

INCLUSMOTEUR

PRIX CYCLONE
18.1 pixu.

prix $AC|
CYCLONE -f

(•I Gaston paie la taio) 
SERVICE INCLUS

PRIX
CYCLONE

I8J pixu, PRIX
CYCLONEChez

MacDonald’s (•t Gaston paie la taxa) 
SERVICE INCLUS

(•t Gaston paie la taxa) 
SERVICE INCLUS

(•t Gaston paia la taia) 
SERVICE INCLUS

Le commissaire Robert 
Tremblay du ministère du 
Travail du Québec en 
tendra aujourd’hui la re 
quête en accréditation 
déposée par le syndicat 
des travailleurs de Mac­
Donald's à Shawimgan 
Le commissaire devra 
egalement statuer sur 
deux plaintes de congé­
diement pour activités 
syndicales reliées à la 
même demande d'accré­
ditation Cette demande 
d accréditation, une pre 
miere mondiale, avait été 
déposée par le syndicat, 
affilié à la CSN. le 17 août 
1979 et agreee en septem 
hre dernier L'employeur, 
les Entreprises Peter Va 
sil Limitée, avait cepen 
dant contesté l’octroi de 
l'accréditation d'ou la 
comparution aujourd'hui 
devant le commissaire 
enquêteur du ministère 
du Travail

FUTURS COUPLES PROFITEZ DES PRIX DE LA
\ VENTE CYCLONE POUR CHOISIR VOTRE AMEUBLEMENT

^GASTON PAIE LA TAXE POUR VOUS-12 MOIS D’ENTREPOSAGE GRATUIT

Mfatnbre d» lo Corporation
de* mo-tdiend» d» meuble*
du Quebec
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